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Un milliard 
de plus 

en salaires 
pour le réseau 

de la santé
ISABELLE PARÉ

LE DEVOIR
.-A

A l’échéance des conventions collectives qui viennent 
d’être bouclées dans le réseau de la santé, il en coûte­
ra environ un milliard de plus par année à Québec en 2002 

pour rémunérer ses médecins et l’ensemble de ses em­
ployés du réseau de la santé.

Alors que les médecins spécialistes viennent de clore le 
festival des signatures d’ententes dans le réseau de la san­
té, il est désormais possible de chiffrer la facture globale 
des augmentations et des redressements salariaux consen­
tis par le gouvernement pour les prochaines années.

L’application de la clause-remorque de 9 %, accordée aux 
grandes centrales syndicales cet hiver, élèvera à elle seule, 
à l’échéance, de plus de 600 millions la masse salariale ac­
tuelle de 6,8 milliards versée à l’ensemble des employés du 
secteur de la santé. S’ajoute maintenant à cela la hausse du 
même ordre octroyée aux enveloppes dédiées à la rémuné­
ration des deux grandes fédérations médicales, qui gonfle­
ra progressivement de plus de 200 millions d’ici 2002.

Mais en sus de ce 9 % appliqué à tous et à toutes, il faut 
maintenant ajouter la note des divers redressements salariaux 
négociés par Québec avec plusieurs groupes d’employés, qui 
rehaussera, dès l’année prochaine, de 227 millions l’ensemble 
de la masse salariale versée au secteur de la santé.

En effet, dans le dernier droit des négociations qui n’en 
finissaient plus de finir, Québec a accepté de redresser la 
fourchette des salaires des infirmières de 66 millions, 
alors que 50 millions d’ajustements ont été alloués aux sa­
lariés du réseau de la santé et 12 millions aux techniciens, 
professionnels et pharmaciens des établissements.

De façon générale, les 37 000 infirmières québécoises 
ont donc obtenu en moyenne des ajustements de salaire 
de 2,6 %, entrés en vigueur le 1er avril dernier, qui, aux der­
niers échelons, rapporteront 5000 $ de plus par année aux 
infirmières bachelières. Cela est toutefois encore bien loin 
du but que visait la fédération infirmière, qui réclamait un 
rattrapage salarial de l’ordre de 10 %, en sus d’une aug­
mentation de salaire de 6 % sur deux ans.

Les 14 000 technologistes et les professionnels de la 
santé, dans leur croisade pour réduire le fossé salarial les 
séparant des infirmières, ont eux aussi arraché des ajuste­
ments salariaux du même ordre, haussant du même coup 
de neuf millions la facture liée à leur rémunération.

Plus chanceux, les 1000 pharmaciens travaillant dans les 
hôpitaux, en négociation depuis des lustres, remportaient 
leur pari en récoltant des redressements salariaux de 
l’ordre de 3 à 5 %, en plus d’une promesse de continuer à né­
gocier le dossier de la relativité salariale. Somme toute, les 
pharmaciens verront leurs salaires relevés de trois millions 
dès janvier 2001, sans compter les primes de 4 % obtenues 
pour les heures travaillées en soirée et la fin de semaine. 

Dans la même ligne d’idée, en rehaussant de 52 et de
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126 millions de plus 
pour les médecins spécialistes

■ À lire, page A 4

: Marie-Paule Giguère est 
disposée à vivre son calvaire

Leur antagonisme mis au grand jour, l’Armée de Ma­
rie et l’Archevêché de Québec ont tenu à préciser de 
nouveau leurs positions hier, lors de deux conférçnces 

de presse distinctes. L’Armée de Marie, comme l’Église 
catholique d'ailleurs, voue un culte au Saint-Père, à l'eu­
charistie et à la Vierge Marie. Là où les deux divergent, 
c’est moins dans la croyance que dans la doctrine sous- 
jacente. L'Archevêché de Québec a expliqué hier ne pas 
entériner les soi-disant révélations de Marie-Paule Gi­
guère, fondatrice de l’Armée de Marie. Celle-ci dit avoir 
eu diverses révélations en Hollande, révélations trans­
mises par le biais d’une voyante. «Lorsqu 'elle parle d’elle- 
méme, s'agit-il d’une personne qui est dévote à Marie, ou 
ne se reconnaît-elle pas comme la réincarnation de Ma­
rie?», s’interroge M1" Maurice Couture, précisant que 
«l’Eglise ne reconnaît qu 'une Marie, unique, la mère de Jé­
sus». De son côté, Marie-Paule Giguère se ravit de la 
controverse, laquelle lui permet de vérifier les «paroles 
d'en haut», lesquelles lui auraient annoncé qu’elle aurait 
à subir, dit-elle, «des persécutions, une crucifixion même».

B Nos informations en page A 3
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PRESSE CANADIENNE
C’est une machine parfaitement huilée qui a tenu la salle en haleine pendant deux heures et suscité une 
ovation de presque dix minutes.

Notre Dame de Paris à Londres

Tous les espoirs sont permis
CHRISTIAN RIOUX

ENVOYÉ DU DEVOIR À LONDRES

www.ledevoir.com

Q
uasimodo, Frollo et Gringoire sont montés 
hier soir sur la scène du Dominion Theatre à 
l’occasion de la première londonienne de 
Notre Dame de Paris avec l’assurance de 
vieux pros qui ont déjà dans le corps deux

ans de pratique et deux _______________
millions de spectateurs francophones.

C’est donc une machine parfaite­
ment huilée qui a tenu la salle en halei­
ne pendant deux heures et suscité une 
ovation de presque dix minutes. S’il est 
un peu tôt pour parler d’un triomphe 
(que pourraient venir ternir les critiques qui paraîtront cet­
te semaine), il apparaît déjà évident que Notre Dame de Pa­
ris n’est pas de passage à Londres que pour quelques 
mois. Les espoirs les plus fous semblaient d’ailleurs se lire 
sur le visage des interprètes qui ont donné le meilleur 
d’eux-mêmes hier.

Dès le lever du rideau, 
le public semblait gagné 

d’avance

Il faut dire que la salle était en bonne partie compo­
sée de Québécois et de Français venus applaudir leurs 
idoles. On ne savait plus dans quelle langue s’adresser 
aux gens. Dans l’après-midi, un TGV parti de Paris et 
identifié aux couleurs de Notre Dame avait déposé à 

Victoria Station plusieurs personnali­
tés françaises parmi lesquelles on 
pouvait reconnaître Josiane Balasko, 
Michel Leeb, Maxime Leforestier, 
Gérard Darmon et la distribution 
française de la production parisien­
ne. S’étaient joints au groupe Robert 

Charlebois, Carole Laure, André Gagnon, François 
Dompierre, Julie Snyder et plusieurs autres.

L’entrée du Dominion Theatre avait soudain des airs de 
Croisette. Les robes longues étaient nombreuses. Richard 
Cocciante est arrivé au bras de nulle autre que Sophia Lo­
ren, une vieille amie à lui. Luc Flamondon est entré dans la
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Marie Laberge 
à la Comédie-Française

Oublier à l’affiche du Vieux-Colombier en novembre
STÉPHANE BAILLARGEON 

LE DEVOIR

La Comédie-Française produira la pièce Oublier de la 
Montréalaise Marie Laberge au cours de sa prochai­
ne saison. La programmation com­

plète de la prestigieuse troupe per­
manente sera dévoilée aujourd’hui 
même à Paris.

Avant Mme Laberge, un seul 
autre dramaturge québécois a eu 
droit aux honneurs de la coopérati­
ve de comédiens fondée au XVIP siècle. Il s'agit de Nor­
mand Chaurette, dont la pièce Les Reines a été montée à 
Paris en 1995. Deux autres pièces de Mme Laberge ont 
par contre déjà été créées dans la capitale française, soit 
L’Homme gris en 1985 et Le Faucon dix ans plus tard.

«Je trouve qu’on s’énerve trop 
souvent avec Paris. Mais quand 
même, la Comédie-Française... »

Hydro offre 
14% de 

ses profits 
à cinq MRC

Un premier prix 
est arrêté pour 
la dérivation 

des rivières en région
LO UI S - GI ULE S FRANCŒUR 

LE DEVOIR

Hydro-Québec a concédé aux cinq MRC de la Côte- 
Nord et du Lac-Saint-Jean près de 14 % des profits qui 
seront tirés de l’électricité produite dans deux ou trois ans 

grâce aux trois dérivations de rivières projetées sur trois 
rivières, la Portneuf, la Sault-aux-Cochons et la Manouane, 
dont la tête des eaux sera éventuellement turbinée à la 
centrale de Bersimis, sur la Côte-Nord.

C’est ce que révèle L’Accord-cadre sur la création d'une 
société en commandite signé le 27 septembre 1999 entre 
Hydro-Québec et les MRC du Fjord-du-Saguenay, de la 
Haute-Côte-Nord, de Manicouagan et de Maria-Chapdelei- 
ne. L’entente-cadre prévoit aussi la part éventuelle mais
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Big Brother 
est débordé

Les citoyens pourraient 
attendre un mois de plus 

pour accéder à leur dossier
En 15 ans, deux personnes seulement avaient vou­
lu savoir ce que Big Brother, le fameux mégafichier 
du Développement des ressources humaines, savait 
sur elles. Depuis qu’il a été démasqué par le Com­
missaire à la protection de la vie privée il y a une 
semaine, jusqu’à 1500 personnes sont devenues 
curieuses. II y a congestion: les curieux devront at­
tendre plus longtemps que prévu.

HÉLÈNE BUZZETT1 
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Lt avalanche de 1000 à 1500 demandes d’accès au Fi- 
< chier longitudinal sur la main-d’œuvre reçues par Dé­
veloppement des ressources humaines (DRH) empêchera 

vraisemblablement le ministère d’honorer le délai de 30
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NATURE

Horreur! Les maringouins 
sont de retour!

À lire, page B

Oublier tiendra l'affiche de la salle du Vieux-Colombier, 
consacrée à la dramaturgie contemporaine, du 16 no­
vembre au 23 décembre 2000. «Je vais avoir 50 ans le 29 
novembre prochain», a commenté Marie Laberge, jointe 
hier par téléphone dans un hôtel parisien. «Pour moi, c’est 

un magnifique cadeau de pouvoir 
rentrer à la Comédie-Française 
avant de passer la barre du demi- 
siècle. Ça fiait énormément plaisir. Ça 
me fait dire que cela valait peut-être 
finalement la peine d’écrire tout ça.

--------------------------- J'essaie d’être sereine, de placer les
choses en perspective. Je trouve qu'on s’énerve trop souvent 
avec Paris. Mais quand même, la Comédie-Française... »

La production sera dirigée par Daniel Benotn, directeur
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LES ACTUALITES
Un premier discours politique en sept ans

Mulroney vole au secours de Clark
HUGUETTE YOUNG 
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — L’ex-premier ministre 
Brian Mulroney se porte à la res- 
copsse des conservateurs.

A l’occasion d’un dîner-bénéfice, le 
9 juin à Markham, en Ontario, M. 
Mulroney prononcera son premier 
discours politique depuis sept ans. Il 
en profitera pour défendre son ancien 
parti et son chef actuel, Joe Clark, et 

' attaquer les adversaires politiques 
■ des conservateurs, l’Alliance cana­
dienne et les libéraux de Jean Chré­
tien, a précisé hier le sénateur conser­
vateur Marjory LeBreton.

«Les différences entre nous et nos 
• opposants seront très claires», a-t-elle 
fait savoir lors d’un entretien à la 

1 Presse canadienne.
' Mme LeBreton, l’ancienne secré­

taire de M. Mulroney lorsque celui-ci 
était au pouvoir, a ajouté que M. Mul­

roney ne laissera aucune ambiguïté 
quant à ses allégeances politiques.

Le message aux militants conserva­
teurs qui hésitent toujours entre le nou­
veau parti de droite, l’Alliance canadien­
ne, ou leur parti traditionnel 
sera donc clair, a renchéri 
Mme LeBreton. M. Mulro­
ney leur fera voir qu’il serait 
illogique d’appuyer un parti 
«dont la raison d’être est de 
nous anéantir».

Dans une sortie très re­
marquée, le fils de M. Mul­
roney, Ben Mulroney, avait 
d’ailleurs donné le ton il y a 
près de deux semaines au 
congrès conservateur à 
Québec, lorsqu’il avait affirmé que 
son père appuyait le Parti progressis­
te-conservateur et son chef.

Le point de mire du discours de M. 
Mulroney sera les libéraux de Jean 
Chrétien, les principaux adversaires po­

e

Brian Mulroney

litiques des conservateurs. Tous les 
sondages montrent que nos appuis 
vont encore chez les libéraux, a rappelé 
Mme LeBreton.

«Je ne sais pas s’il va dévorer l'Allian­
ce, mais lorsqu’il l’a fait au­
paravant, lorsqu’il parle de 
l’histoire du pays et des événe­
ments qui ont changé le 
cours de l’histoire sous des 
gouvernements conserva­
teurs, y compris le sien, il 
sera très clair que cela nous 
différencie de nos opposants.»

L’Alliance canadienne a 
fait des ravages chez les 
conservateurs. Ce nou­
veau parti a recruté d’an­

ciens organisateurs conservateurs 
du Québec et a grugé les appuis tra­
ditionnels des bleus.

M. Mulroney a accepté d’être l’ora­
teur invité du député Jim Jones, le 
seul député conservateur en Ontario,

un député fortement courtisé par l’Al­
liance canadienne. Pour l’instant, ce 
dernier reste chez les conservateurs, 
a-t-il précisé hier. Or M. Clark lui- 
même reconnaissait il y a deux se­
maines que M. Jones pouvait partir.

Selon Mme LeBreton, M. Mulro­
ney n’a pas pris d’autres engage­
ments, mais «beaucoup de gens au sein 
du parti veulent qu’il participe à des 
dîners-bénéfices, alors ce sera pevt-être 
le premier discours d’une série».

On s’attend à ce que M. Mulroney 
fasse salle comble. Pour les intéres­
sés, la journée commencera par une 
partie de golf à 500 $ par joueur. Un 
déjeuner suivra à 150 $ le couvert 

M. Jonesa précisé qu’il pensait pou­
voir vendre 200 billets.

M. Mulroney a accepté cette invita­
tion il y a environ un an, avant que 
l’Alliance canadienne ne soit dans le 
décor. «C’est plutôt une coïncidence», a 
souligné Mme LeBreton.

Les conservateurs 
poursuivent l’Alliance

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le Parti conservateur fé­
déral poursuit l’Alliance canadien­
ne pour tenter de protéger son nom.

Aux prises avec de nombreuses dé­
fections au profit de l’Alliance, le Parti 
progressiste-conservateur du Canada 
a déposé hier une poursuite contre 
l’Alliance conservatrice réformiste ca­
nadienne et son prédécesseur, le Par­
ti réformiste. Il allègue que le nom du 
nouveau parti enfreint la Loi sur les 
marques de commerce.

Les conservateurs réclament une 
injonction permanente de la Cour fé­
dérale afin d’empêcher le nouveau 
parti d’utiliser le nom, en français 
comme en anglais.

Le PC fait valoir qu’en choisissant 
le nom conservateur comme partie 
de leur nouveau nom les défendeurs 
tentent délibérément de donner aux 
Canadiens l’impression fausse «que 
le demandeur et le défendeur ont for­

mé une alliance politique».
«Nos membres sont libres d’agir 

comme bon leur semble [...] mais le 
nom est quelque chose que nous de­
vons protéger activement», a indiqué 
la directrice nationale du Parti 
conservateur, Susan Elliott

Interrogé, un porte-parole de l’Al­
liance avait peu à dire sur la question 
hier. Tony Gronow, à Calgary, s’est 
borné à dire que son parti recevait les 
documents du PC et examinait les op­
tions à sa disposition avec son 
conseiller juridique.

Ce n’est pas la première fois que le 
PC tente d’empêcher l’usage du mot 
conservateur. Le Directeur général 
des élections, Jean-Pierre Kingsley, 
avait rejeté l’objection soulevée par le 
Parti conservateur, le mois dernier, 
affirmant que le nom d’Alliance 
conservatrice réformiste canadienne 
ne ressemblait pas d’assez près au 
nom d’un autre parti pour risquer de 
semer la confusion chez les électeurs.
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ACTUALITES
Josée

Blanchette
♦ ♦ ♦

Merci
Chantelle

*•*
. «Couvrez ce sein que je ne saurais voir 

■ Par de pareils objets les âmes sont blessées,
,Et cela fait venir de coupables pensées.»

- Molière, Tartuffe, acte IE, scène 3 (1664)

Il y avait du monde au balcon, c’est Joblo qui vous le 
dit Même qu’on a dû refuser des journalistes tant 
l’intérêt était soutenu. Pour un défilé de mode en 
soutiens-gorges et en slips de dentelle, ils arrivaient as­

soiffés comme des veaux du printemps. Tous ponctuels 
pour une fois, les voilà qui se pressaient aux portes du 
restaurant Le Toqué, l’ai-je dit? Le restaurant le plus coté 
de ce côté-ci de la rive gauche. Ce n’est pas tous les jours 
qu’on peut se rincer l’œil et la dalle du même coup, bâ­
frer du magret, un autre terme pour désigner la poitrine 
de canard de Barbarie de M. Leroux, rôti à la régüsse, pi­
quer dans les têtes de violon de M. Brouillard et lorgner 
dans des corsets dont le teint rappelle celui des asperges 
blanches de M. Daignault. Et en avant les fournisseurs! 
C’est combien le kilo?

La corseterie française Chantelle avait dépêché 
quelques sous-directeurs cravatés pour régler l’addition. 
Aussi salée qu’une poêlée d’herbe de Sainte-Barbe, cette 
facture (4000 $ avant taxes et service pour 40 journa­
listes), mais moins chère que chez Ducasse à Paris, et 
une organisation irréprochable.Ça devait faire un demi- 
siècle que je ne m’étais pas pointée à une conférence de 
presse: mes sujets de chronique s’y baladent rarement 
en petite tenue et les sandwichs sont indigestes. Je n’ai 
rien à glander des soutiens-gorges, je n’en porte jamais, 
je ne connais même pas mes mensurations par cœur sauf 
quand on m’oblige à mentir devant ces messieurs, plus 
sensibles aux chiffres du PNB qu’à mon maintien sans 
support. C’est ce que j’ai tenté d’expliquer à l’experte en 
relations publiques (une perle) qui m’a convaincue que je 
ratais une expérience mémorable; même Bernard Voyer 
redescendu de l’Himalaya y aurait manqué d’oxygène si 
on l’avait invité.

J’ai cédé, surtout à cause du Toqué. Je n’ai pas de 
compte de dépenses et personne ne m’y invite, sauf 
Chantelle. Une folle! Je n’allais pas refuser, même si je 
crois faire du 36 AA! Au fait, ils en font, des soutifs dans 
ces tailles microscopiques, ou deux ronds de serviette fe­
ront l’affaire?

Un tout petit accroc
Les médecins acceptent bien des invitations des compa­

gnies pharmaceutiques — ce qui fait qu’on se retrouve 
tous avec la même ordonnance d’antidépresseurs —, cette 
connivence tacite entre le commerce et le détail, cette tou­
te petite entorse à la déontologie me met un peu mal à l’ai­
se, mais pas au point de me couper l’appétit A ma grande 
surprise, je me suis retrouvée à table avec une paire de re- 
cherchistes (deux!) d’indicatif présent, l’émission de radio 
de Marie-France Bazzo à Radio-Canada. Elles étaient bien 
contentes: elles n’avaient jamais mangé chez Toqué. Leur 
émission à tendance sociale ne risquait pas de parler de 
Chantelle avant longtemps, à moins qu’elles ne préparent 
petites cachottières, un sujet sur le poids des soutiens- 
gorges dans la nouvelle économie. Ce qui n’est pas rien 
puisque le site de Victoria’s Secret est le deuxième ven­
deur en importance sur le Net depuis sa création, l’an der­
nier. Il y avait aussi deux journalistes du magazine Mada­
me (la rédactrice en chef et l’une de ses amies), tout plein 
de journalistes des magazines féminins et Viviane Roy, du 
cahier mode de La Presse, la seule qui avait vraiment l’air 
de bosser et de s’intéresser à l’avenir de nos glandes, 
même amères (scusez-la). Moi? Je prépare une thèse sur 
les montgolfières et je m’intéresse à l’élasticité du principe 
de séduction dans les relations de presse.

La crème de la crème de l’industrie de la plogue 
«mode et beauté» se régalait déjà de ce rouleau printa­
nier au crabe de Havre-Saint-Pierre — ça change des bâ­
tonnets au simili-crabe — tandis que nos Français s’exta­
siaient: «Je vous remercie d’être venues en si grand nombre. 
Même à Paris, il n'y a pas autant de monde à nos confé­
rences de presse.» Tu parles, Charles, elles ne sont pas 
toutes venues pour ta pomme mais plutôt pour se re­
cueillir devant le gâteau tiède coulant au chocolat Manja- 
ri de Normand Laprise. Et puis, un homme qui invite, 
c’est plutôt rare de nos jours au Québec. Ici, on se méfie 
tout de suite. Il veut quoi, en échange?

Au secours de la femme moderne
Le monsieur Chantelle nous a administré son dis­

cours, léger comme les bulles dans l’apéro, sur la femme 
moderne qui retrouve toute son assurance dans son sou­
tien-gorge. Il n’allait pas dire que la femme moderne 
contre le poids de la gravité à l’aide de ces savantes pro­
thèses en lycra diaphane qui l’empêchent d’avoir des 
«blagues à tabac», des «ballons mous» ou des «gants de 
toilette» à la place des seins. Il a terminé son laïus sur un 
ton guilleret en présentant les mannequins: «Et voici les 
jolies filles!» Aie! Pas étonnant que les Françaises hurlent 
au machisme et que des regroupements féministes de 
femmes publiques s’inventent des noms comme «les 
Chiennes de garde». Moi, à leur place, je brûlerais mon 
soutien-gorge. Les Françaises n’ont encore rien compris 
au féminisme.

Le repas était succulent, le défilé fort distrayant. J’ai 
changé de table pour aller discuter avec un monsieur 
Chantelle entre les asperges et le canard. Il m’a rassurée: 
les Québécoises achètent en moyenne trois ou quatre en­
sembles (soutif-culotte) par année, soit autant que les 
Françaises. Nous n’y mettons pas le même prix, c’est 
tput. Quant au porte-jarretelles, on se le procure chez 
Érotim plutôt qu’aux Galeries Lafayette.

Un informateur basé à Paris me signalait dernière­
ment combien il éprouvait de plaisir à «déballer» ses 
conquêtes françaises toutes de dentelles et de petites lin­
geries fort seyantes vêtues. «C'est Noël chaque soir», m’a- 
t-il écrit. Probablement que là-bas aussi les journalistes 
de mode sont invitées au Toqué de l’arrondissement, ont 
des passe-droits pour aller acheter leur lingerie directe­
ment chez le manufacturier le lendemain, écrivent 
quelques lignes dans des magazines où les pubs de 
Chantelle payent leur salaire. Et les lectrices vont s’ache­
ter un Chantelle au gros prix, se disant que 54 % des 
hommes accordent une importance primordiale à la poi­
trine des femmes.

Tout ça, c’est encore la faute des mecs... Bien fait pour 
eux, qu’ils casquent 4000 balles.

La fondatrice 
est disposée à 

vivre son calvaire

Une association catholique controversée

Uannonce faite 
à l’Armée de Marie

Mgr Maurice Couture sonne la charge 
au nom des évêques du Québec

À la suite d’une malencontreuse erreur à la mise 
en pages, ce texte, dont l’embryon a suscité tant 
de réactions, a été amputé de sa suite dans l’édi­
tion d’hier. Nous le publions donc de nouveau, in­
tégralement (si Dieu le veut... ), au côté des plus 
récents développements dans le dossier. Nos plus 
sincères excuses à nos lecteurs.

LOUISE LEDUC 
LE DEVOIR

Par l’envoi d’une «note d’ordre disciplinaire», M87 Coutu­
re exprime son «entier désaccord» avec l’Armée de Ma­
rie. La raison de ses foudres: l’érection d’un lieu de culte à 

Lac-Etchemin, dans Bellechasse, où l'Armée de Marie 
semble en voie de s’organiser en petite colonie.

Lac-Etchemin, ce sont 4000 âmes, un terrain de golf, 
un grand lac, un manoir, une salle de quilles, un centre 
de ski, un hôpital, une église, une poignée de commerces 
et, depuis l’an dernier, une énorme maison de retraite 
pouvant loger plus de 300 personnes. Là ne 
s’arrête pas la présence de l’Armée de Marie: 
depuis des années, elle se constitue un petit 
empire par l'achat de multiples terrains avanta­
geusement situés dans la municipalité-paroisse 
voisine de Sainte-Germaine.

«Nous avons vu arriver, au fil des ans, des fa­
milles du Texas, du Michigan, du Nouveau- 
Brunswick, bref, d’un peu partout au Canada et 
aux États-Unis», raconte le directeur de Sainte- 
Germaine, Pierre Dallaire.

Où donc des Américains unilingues de De­
troit trouvent-ils l’idée de s'installer à Lac-Etche 
min? Tout cela s’explique par le fait que l’Armée 
de Marie, qui compte des ramifications dans 
treize pays, a été fondée par une certaine Marie- 
Payle Giguère, native de Lac-Etchemin.

A Lac-Etchemin, on voit en général d’un bon œil l’arri­
vée de disciples de l’Armée de Marie. Ils ont payé un ré­
seau d’égouts, ils paient des taxes, ils dépensent dans la ré­
gion. On raconte même que l’Armée de Marie envisage­
rait la construction de maisons thématiques: l’une pour 
des croyants qui viendraient de l’Italie, l’autre pour ceux 
de l’Allemagne...

Lac-Etchemin, bientôt envahi de pèlerins et de croyants 
prêts à s’y installer à demeure? «Nous allons où nous mè­
nent les événements providentiels, explique Sylvie Payeur, 
porte-parole de l’Armée de Marie. Pour nous, c’est un re­
tour aux sources. Notre maison se trouve tout juste de l’autre 
côté de la rue de notre premier sanctuaire.»

Chose certaine, le diocèse de Québec ne l’entend pas 
du tout de cette façon. «La permission de l'Ordinaire du

lieu est requise par le Droit de l'Église pour que soit établi 
un lieu destiné au culte, que ce soit une église, un oratoire 
ou une chapelle privée», a écrit M81 Couture à l’Armée de 
Marie dans une lettre qui vient d’être pubUée dans le bul­
letin Pastorale Québec du diocèse. «Non seulement cette 
chapelle a-t-elle été construite dans l’irrespect le plus total 
des normes promulguées par le pape Jean-Paul II, mais les 
célébrations liturgiques y seront présidées le plus souvent 
par des prêtres appartenant à un groupe n’ayant pas de 
statut reconnu dans l’Église.»

En 1975, le prédécesseur de M8" Couture, le cardinal 
Maurice Roy, avait donné à l’Armée de Marie le statut 
d’«association pieuse». Six ans plus tard, il émettait lui- 
même des réserves. Bientôt, l’Armée de Marie fut appelée 
à se justifier devant les autorités diocésaines pour des af­
firmations contenues dans les ouvrages Vies d’amour où 
l’on affirme notamment que Marie serait membre du mys­
tère de la Trinité et que Marie-Paule Giguère serait la réin­
carnation de la Sainte Vierge.

En 1987, c’est le divorce total: l'Armée de Marie se voit 
retirer son statut d’association pieuse.

Devant la poursuite des activités de l’Armée de Marie au 
fil des ans, la Conférence des évêques catho­
liques du Canada s’est adressée au Vatican. La 
conduite à adopter a été signée par le cardinal 
Ratzinger le 29 février 2000. «H serait [...] grand 
temps que votre conférence épiscopale prenne des 
dispositions, même par une note publique adressée 
aux fidèles, pour que cette association ne soit plus 
appelée “catholique”, écrit le cardinal Ratzinger. 
Dans le même temps, toute activité (diffusion de 
publications, organisation de célébrations litur­
giques, rencontres de prière, vente de matériel pu­
blicitaire) entreprise par le mouvement dissous doit 
être découragée dans les milieux ecclésiastiques.»

A l’Armée de Marie, on nous indique qu’on 
est trop débordé ces temps-ci pour accorder de 
longues entrevues. C’est que pas moins de 150 

pèlerins d’Europe, d’Amérique centrale et d’Amérique du 
Sud viennent d’arriver à Lac-Etchemin, nous dit la porte- 
parole Sylvie Payeur.

Elle nous a donc gracieusement envoyé un exemplaire 
tout chaud du Royaume, qui se veut en 24 pages d’un nu­
méro spècial, la réplique à M1" Couture. En voici un extrait 
signé par sœur Monique Goupil: «En 1990 [...], Marie- 
Paule vous a adressé une très belle lettre qui aurait dû ouvrir 
un dialogue positif [...). Malheureusement, cette lettre est res­
tée sans réponse. Peut-on demander à un enfant d'aller vers 
un père qui n’a jamais rien fait pour lui mais qui a au 
contraire tout fait pour l’empêcher de se développer? [...] 
Dans la situation présente, Excellence, j'aime à me rappeler 
les paroles inspirées d’un de vos confrères dans l’épiscopat: 
“Ne demandez pas la permission pour faire le bien... Ayez les 
libertés des enfants de Dieu”... »

LOUISE LEDUC 
LE DEVOIR

La controverse qui ébranle actuellement l’Armée de 
Marie ravit sa fondatrice, Marie-Paule Giguère, en ce 
qu’elle lui permet de vérifier une fois encore, soutient-elle, 

«les paroles d’en haut, qui [lui] avaient annoncé gu’[elle au­
rait] à subir des persécutions, une crucifixion, même».

Dans l’œil du cyclone médiatique depuis que leur anta­
gonisme a été révélé au grand jour, l’Armée de Marie et 
l’Archevêché de Québec sont restés sur leurs positions, 
hier, lors de leurs conférences de presse distinctes.

De son côté, M81 Maurice Couture a expliqué avoir agi à 
la demande de paroissiens de Sainte-Germaine et sous 
l’impulsion de la lettre de son confrère de la Congrégation 
pour la doctrine de la foi, M" Gerald Wiesner.

L’Armée de Marie, comme l’Eglise catholique, voue un 
culte au Saint-Père, à l’eucharistie et à la Vierge Marie. De 
prime abord, signale M8' Couture, «tout cela apparaît très 
catholique».

Là où le bât blesse, c’est dans la manière, dans la doctrine 
sous-jacente. «Les révélations que Mme Giguère a reçues, en 
relation avec des apparitions survenues en Hollande, n’ont pas 
reçu l’aval des autorités ecclésiastiques, précise M81 Couture. 
Dans ses livres — et Dieu sait si elle en a écrit, quinze volumes 
de Vie d’amour/ — se trouvent tant d’ambiguités que Ton est 
en droit de s’interroger. Lorsqu’elle parle d’elle-même, s'agit-il 
d’une personne qui est dévote à Marie ou ne se reconnaît-elle 
pas comme la réincarnation de Marie?»

En entrevue téléphonique, M8' Couture a bien précisé 
qu’il ne tient pas l'Armée de Marie pour une secte et qu’il 
n’est pas question d’excommunier aucun de ses fidèles, 
qui agissent en toute bonne foi.

Marie-Paule Giguère soutient avoir déjà envoyé à M" 
Couture une lettre «très filiale», tout ouverte à un souhai­
table dialogue. Cette missive restée sans réponse, regret­
te-t-elle, l’a obligée à continuer en marge de l’Eglise son 
œuvre, qui lui a été confiée par le Très-Haut, dit-elle, alors 
qu’elle avait douze ans.

Pour le reste, elle ne croit pas avoir désobéi. «Il est dit 
dans le droit canonique que le salut de l’âme prime sur tout 
le reste.»

Mme Giguère appuie son action sur un message de la 
Vierge Marie, qui lui aurait été transmis par l’intermédiai­
re d’une voyante d'Amsterdam, en 1967. Depuis lors, elle 
dit avoir reçu diverses «paroles intérieures» la poussant à 
sauver des âmes, quitte à subir au passage de nombreuses 
souffrances, thème récurrent de son œuvre, Vie d’amour, 
faite de six mille pages.

Si le dialogue est en tous points rompu avec l’Armée de 
Marie, il semble encore possible du côté de sa filiale des 
Fds de Marie, qui regroupe des prêtres plus jeunes que la 
plupart de ceux reconnus par l’Église. Le commissaire 
pontifical, Mgr Gilles Cazabon, travaille actuellement à je­
ter de nouveaux ponts et à trouver un statut à ces prêtres 
errants.

«Nous ne sommes en rien opposés au dialogue, bien au 
contraire, note le père Victor Rizzi, des Fils de Marie. Mais 
nous ne nous dissocierons pas de l’Armée de Marie. Voilà 
trente ans que j’en fais partie. Notre œuvre, basée sur le bien, 
n'est rien d’autre que la religion catholique, vécue intensé­
ment, et je ne vois pas ce que Ton peut lui reprocher.»

Le Vatican 
a demandé 

à la
conférence
épiscopale
québécoise
d’intervenir
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Le corps de 
Nguyen Thi Hiep 
sera rendu à sa famille
(Le Devoir) — La famille de Nguyen Thi 
Hiep, cette Canadienne d’origine vietnamien­
ne exécutée au Vietnam pour possession de 
drogue en avril dernier, aura finalement eu 
gain de cause. Les proches, qui militaient

BREF

pour ravoir le corps de la défunte, ont finale­
ment reçu une réponse favorable de la part 
du ministère des Affaires étrangères vietna­
mien. Vendredi dernier, le ministre des Af­
faires étrangères Lloyd Axworthy déclarait 
avoir reçu une telle affirmation de la part de 
son homologue vietnamien. Ce dernier se se­
rait également dit prêt à envisager une libéra­
tion anticipée de la mère de la défunte, incar­
cérée en même temps que sa fille et depuis 
rapportée souffrante.
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Venez partager

la fête

Journée «portes ouvertes»
Le dimanche 28 mai 2000, 

de 11 h à 17 h, à l’hôtel de ville de Montréal 
© Champ-de-Mars

Rencontrez le maire de Montréal, M. Pierre Bourque, 
et les membres du conseil municipal.

Découvrez les grands projets montréalais de l’an 2000 :
• D'un millénaire à l'autre
• Montréal aux 2000 et Un Visages
• Les contes Zurbains
• Le jardin des capteurs
• La symphonie du millénaire
• Les Mosaïcultures Internationales 

Montréal 2000
• Les 96 projets de fêtes de quartier

Participez aux visites guidées de l’hôtel de ville.

Profitez-en également pour vous procurer la carte Accès Montréal 
qui vous offre 90 activités à rabais. Apportez une photo, une preuve 

de résidence et une pièce d'identité. À l’achat d'une carte, 
vous recevrez, gracieusement, un billet d'entrée pour 

les Mosaïcultures Internationales Montréal 2000.

Musique d'ambiance 
Spectacles de danse et de chant 

Surprise à tous les 500es visiteurs 
Distribution de ballons et maquillage pour les enfants
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LES ACTUALITES
Recrutement d’infirmières

Là
surenchère 
doit cesser, 
dit Marois
PRESSE CANADIENNE

Québec — Les établissements du 
réseau de la santé se livrent une 
concurrence féroce pour attirer des 

infirmières en prévision d’un été qui 
s’annonce difficile. La surenchère est 
telle que les hôpitaux les plus riches 
se sont dotés de réserves particu­
lières en prévision de la pénurie d'in­
firmières anticipée.

C’est le cas du Centre hospitalier 
universitaire de Québec, qui dispose 
d’une réserve de 2,4 millions, a dévoi­
lé à l’Assemblée nationale hier le cri­
tique libéral Yvon Marcoux.

A Montréal, le CHUM puisera dans 
son budget l’allocation d’une prime de 
500 $ à tout employé qui recrutera 
une infirmière.

«Nous sommes rendus devant une si­
tuation où un hôpital qui va offrir le 
plus aura le plus de chances de recruter 
des infirmières. Cette surenchère, elle 
est coûteuse, inacceptable, et l’argent 
utilisé à cette fin ne peut l’être pour 
donner des services aux patients et aux 
malades», a plaidé M. Marcoux en 
pressant la ministre de la Santé, Pauli­
ne Marois, d’intervenir. •

Concédant que le nombre insuffi­
sant d’infirmières prévu cet été oblige 
les établissements à trouver de nou­
velles manières de faire, Mme Marois 
les a invités hier à ne pas s’arracher 
sauvagement les infirmières, mais à 
«utiliser les moyens normalement dis­
ponibles pour retenir leur personnel».

Accessibilité des soins spécialisés

Les spécialistes soutirent 
126 millions de plus

Avec l’entente conclue avec les médecins spécia­
listes, Pauline Marois a mis l’accent sur l’accessi­
bilité des soins, augmentant l’enveloppe budgétai­
re pour couvrir les dépassements actuels dans les 
honoraires que réclament les médecins et haus­
sant la prime accordée dans les régions éloignées, 
jusqu’alors réservés aux hôpitaux.

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

La ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux, 
Pauline Marois, a dévoilé hier l’entente de principe 
conclue avec les médecins spécialistes qui voient l’enve­

loppe budgétaire qui leur est réservée grimper de 126,7 
millions dès cette année et passer de 1,282 milliard à 1,519 
milliard en 2001-02.

Aux côtés des représentants de la Fédération des méde­
cins spécialistes du Québec (FMSQ), Mme Marois a indi­
qué que le gouvernement efface l’ardoise de 80 millions 
laissée l’an dernier, qui correspond à des dépassements 
touchant la rémunération des médecins spécialistes pour 
des actes médicaux qu’ils ont faits. L’enveloppe globale de 
2000-01 est donc rehaussée de cette somme, ce à quoi 
s’ajoutent 46,7 millions pour les dépassements prévus 
pour l’année en cours.

Tout comme les médecins omnipraticiens, les médecins 
spécialistes recevront 9 % d’augmentation en quatre ans, 
ce qui s’inscrit dans le cadre des négociation^ de la rému­
nération pour l’ensemble des employés de l’Etat. Mais se­
lon les précisions du ministère, les médecins spécialistes 
n'obtiendront qu’une seule augmentation de leurs tarifs de 
7 % en 2001 et la rétroactivité pour l’année 1999-2000 sera 
affectée, notamment, à créer un coussin de 14 millions 
pour couvrir d’éventuels dépassements.

En régions éloignées, c’est-à-dire l’Abitibi-Témisca- 
mingue, la Côte-Nord, la Gaspésie-îles-de-la-Madeleine 
et le Grand-Nord, le gouvernement fait passer les émolu­
ments des médecins spécialistes à 140 % de la rémunéra­

tion de base après trois ans de pratique, ce qui représen­
te un débours annuel de cinq millions. De plus, la pleine 
rémunération, plutôt qu’à 70 % pour les nouveaux méde­
cins, est rétablie pour les établissements en périphérie 
des centres hospitaliers universitaires à Montréal et à 
Sherbrooke, pour un coût annuel de 2,8 millions. Ces 
deux mesures combinées permettront de corriger le fait 
que les régions ne parvenaient pas à conserver leurs 
médecins spécialistes au terme de la période de trois 
ans, a assuré Mme Marois. «Nous réussissions à avoir des 
médecins spécialistes en régions éloignées, sauf qu 'après 
trois ans, la rémunération se modifiant, il devenait inté­
ressant de revenir dans les milieux centraux», a fait obser­
ver la ministre.

D’autres mesures, comme celle touchant les supplé­
ments de garde en régions, qui seront doublés pour at­
teindre 350 $ par 24 heures la fin de semaine, viendront 
soutenir les équipes en place. «L’ensemble du protocole d’ac­
cord nous permet de croire que nous pourrons, d’ici 2002, 
donner des soins de qualité et maintenir l’accessibilité», esti- 
meje président de la FMSQ, Pierre Gauthier.

A la faveur de projets-pilotes, Mme Marois entend per­
mettre à des cliniques privées, affiliées à des hôpitaux et 
contrôlées par eux, de fournir des soins jusqu’ici réser­
vés aux centres hospitaliers. Ces cliniques privées pour­
ront fournir des services, gratuits pour l’usager parce 
que remboursés par la Régie de l’assurance-maladie du 
Québec (RAMQ), en matière de radiologie, de résonance 
magnétique et de chirurgies d’un jour en ophtalmologie, 
a indiqué Mme Marois, qui y voit un moyen d’assurer 
l’accessibilité des soins.

Bien quelle se réjouisse des mesures visées par l’enten­
te, la Coalition Accès-Santé-Régions, qui regroupe l’Asso­
ciation des régions du Québec, la Fédération québécoise 
des municipalités et l’Union des municipalités du Québec, 
se demande si elles seront suffisantes pour contrer la pé­
nurie de médecins spécialistes en région. «Nous aurions 
aimé que la ministre revoie la question de façon plus large», 
a dit son porte-parole, Jean Pierre Adam. Selon lui, il y a 
lieu de revoir l’organisation de la pratique médicale et 
d’envisager d’autres modes de rémunération que la rému­
nération à l’acte.

C’est la fête, la fête...

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

C’EST dans une ambiance déjà festive et au rythme des tambours du Bu­
rundi que le Comité de la Fête nationale de la Saint-Jean dévoilait hier le 
déroulement des événements des 23 et 24 juin prochains. En raison du suc­
cès remporté l’année dernière, le défilé de nuit sera de retour le 23 juin à 
Montréal, à l’occasion de la Fête nationale. Le défilé se déroulera encore 
une fois à 21hl5 sur la rue Notre-Dame, à partir de l'avenue McGill jus­
qu’à l’avenue De Lorimier. Le public sera invité à suivre le cortège en dan­
sant. Des feux d’artifice suivront à 23h30.

CARRIERES ET PROFESSIONS

La Faculté des sciences 
de l’éducation ouvre trois 
postes de professeurs, 
professeures en :

Didactique du français langue première

Département d'études sur l'enseignement et l'apprentissage 
Clôture du concours : le 15 septembre 2000

Éducation à la santé

Département d'éducation physique 

Clôture du concours : le 20 juillet 2000

Relations d’aide - Counseling et intervention

Dépanement des fondements et pratiques en éducation 
Clôture du concours : le 20 juillet 2000

Pour information : httpdlwww.fse.ulaval.calfademplois
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UNIVERSITE
LAVAL

Aujourd’hui Québec, demain le monde.

Québec S S
Appels de candidatures

Professeure 
ou professeur

En politique appliquée

Enseignement aux 1 et 2e cycles. 
Recherche en politique appliquée. 
Encadrement des activités de poli­
tique appliquée. Supervision de 
mémoires de maîtrise. Participation 
à la vie universitaire. Services à la 
collectivité.

Exigences

Doctorat en sciences politiques 
ou l'équivalent. Au moins cinq ans 
d'expérience de travail au sein de 
la fonction publique, des médias ou 
des groupes de pression. Excellente 
connaissance des rouages et des 
processus au sein de l'État. Avoir 
oeuvré dans le domaine de la 
communication politique et une 
connaissance fonctionnelle des 
NTIC seront considérés comme 
des atouts.

L'Université de Sherbrooke sollicite 
des candidatures pour combler 
un poste de professeure ou de 
professeur, à temps complet, pour 
le Département d'histoire et de 
sciences politiques de la Faculté 
des lettres et sciences humaines

Réception des candidatures

Prière de faire parvenir un curricu­
lum vitae accompagné du nom de 
trois personnes pouvant faire des 
recommandations à l'appui de votre 
candidature, avant 16 heures, 
le vendredi 9 juin 2000 à :

Monsieur le doyen 
Faculté des lettres et 
sciences humaines 
Offre d'emploi n 00 1 07 
Université de Sherbrooke 
2500, boulevard de l'Université 
Sherbrooke (Québec) J1K 2R1

I^s conditions de travail sont régies 
par les conventions collectives en 
vigueur. L’Université respect le 
principe d’égalité en emploi pour 
les femmes.

UNIVERSITÉ DE

SHERBROOKE

pour l'équité en emploi
EMPLOIS OCCASIONNELS ET REGULIERS

Ministère des Relations internationales 
Conseillère ou conseiller 
en affaires internationales
34 701 $ (à Rentrée en fonction)
61 052 $ (maximum de l’échelle)

Concours numéro 133G-0303004 : Ce concours vise à pourvoir à des emplois 
réguliers et occasionnels au ministère des Relations internationales et, au besoin, à des 
emplois semblables dans divers ministères et organismes dans la région administrative de la 
Capitale-Nationale* et dans la région administrative de Montréal. Présentement, un 
emploi disponible à la Direction Europe, à Québec.

Attributions : Contribuer au développement d'une expertise spécialisée de la réalité 
internationale et des enjeux pour le Québec dans les territoires concernés, A cet effet, 
élaborer et proposer des énoncés de politique, des projets d'entente et des stratégies à 
portée internationale devant favoriser le rayonnement du Québec et de son développe­
ment; promouvoir et défendre les intérêts du Québec tant dans les domaines économique, 
politique, culturel qu'institutionnel; effectuer des recherches, des études et des analyses 
dans les territoires sous sa responsabilité et rédiger divers documents tels avis, notes 
d'intervention ou d'allocution; participer à l'organisation de missions à l'étranger et 
contribuer à l'organisation des visites au Québec de personnalités étrangères. L'exercice 
des attributions nécessite de la part de la personne titulaire l'utilisation de la langue 
anglaise tant dans les communications orales qu'écrites.

Conditions d'admission : Détenir un diplôme universitaire de 2e cycle en relations 
internationales ou en toute autre discipline pertinente au domaine des affaires interna­
tionales. Inclure une photocopie de l'original de ses attestations d'études ou, pour les 
études effectuées hors du Québec, une copie de l'attestation d'équivalence dûment reconnue 
par les autorités compétentes. Une photocopie du relevé de notes est également requise. 

Posséder la citoyenneté canadienne ou le statut de résident permanent.

Pour occuper un emploi dans la fondion publique, il faut une connaissance du français 
appropriée aux fonctions.

Période d'inscription : 20 mal au 2 juin 2000

Inscription : Se fait à l'aide du formulaire « Offre de service - emplois réguliers » 
disponible dans les bureaux régionaux et dans le site Internet du Conseil du trésor 
http://www.tresor.gouv.qc.ca ainsi que dans les directions des ressources humaines des 
ministères et organismes. Transmettre le formulaire au ministère des Relations interna­
tionales, Direction des ressources humaines, 525, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage, 
Québec (Québec) G1R 5R9, en prenant soin d'y inscrire le numéro de concours 
133G-0303004 à la rubrique « Numéro de concours ».

Information : M. André Buteau, (418) 649-2400, poste 5198
M™ Carole Desroches, (418) 649-2400, poste 5193 
Télécopieur : (418) 649-2304

Renseignement important : Pour être acceptées, les candidatures doivent être reçues 
pendant la période d'inscription.

* Auparavant désignée sous le nom de « région de Québec ».

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS

Il peut exister d'autres conditions permettant l'admission aux concours, telles la compensation de la 
scolarité par de l'expérience. Lorsque aucune expérience n'est exigée, les personnes en voie de 
terminer la dernière année de scolarité requise peuvent être admises. Pour occuper un emploi dans 
la fonction publique québécoise, il faut une connaissance du français appropriée aux fonctions. Les 
personnes ayant le statut de résident permanent sont admissibles, sauf s'il est mentionné dans l'appel 
de candidatures qu elles doivent avoir le statut de citoyen canadien.

Ces appels de candidatures représentent une occasion de concrétiser l’orientation gouvernementale 
relative à l'accroissement de la présence de groupes sous-représentés dans la fonction publique.

Pour les appels de candidatures visant à pourvoir à des emplois réguliers et occasionnels, l'inscription 
se fait à l'aide du formulaire « Offre de service - emplois réguliers ». disponible dans les bureaux 
régionaux du Conseil du trésor, les directions des ressources humaines des ministères et des 
organismes, les bureaux de Communication-Québec, les centres locaux d'emplois, les carrefours 
leunesse-emploi et dans le site Internet du Conseil du trésor httD://www.tresnr.anrtv.nc.ca.

Pour être acceptées, les candidatures doivent être reçues à l'adresse indiquée pendant la période 
d'inscription. On peut obtenir des renseignements supplémentaires auprès des personnes désignées 
sous la rubrique • Information » ainsi que dans les bureaux régionaux et le site internet du Conseil du trésor.

www.tresor.gouv.qc.ca

Ci
La librairie MONET

est à la recherche

d’unie) libraire
avec expérience, 

temps plein.
Faire parvenir votre c.v.

Librairie MONET 
Service du personnel 
Galeries Normandie 
2752 De Salaberry 
Mtl.P.Q. H3M 1L3

Télécopieur: (514)337-5982

"péorttvfz .

FONDATION 
DES MALADIES 

DU COEUR

OFFRE D'EMPLOI

Nous' ri avons -farh 
la too)-h£ 

du chemm.
(514) 871-1551 

ou 1 800 567-8563

Commission scolaire 
de Montréal

La Commission scolaire de Montréal recherche :

Coordonnateur/coordonnatrice du Bureau de l'entretien 
physique du Service des ressources matérielles

Nature du poste
Sous l'autorité du directeur du Service des ressources matérielles, le titulaire de ce 
poste assure la coordination, la supervision, l'évaluation, la recherche et le développement 
des programmes d'entretien préventif et d'entretien régulier ainsi que des travaux 
d'aménagement et de construction réalisés à l'interne, pour l'ensemble du parc 
immobilier qui totalise 300 édifices. Les ressources humaines sous sa juridiction 
comprennent 2 contremaîtres généraux, 8 contremaîtres et 140 ouvriers et personnels 
de soutien, répartis sur deux territoires.

Le coordonnateur assumera la qualité des services dans une perspective d'approche centrée 
sur le client; ses principales responsablilités sont :

• Participer à l'élaboration des objectifs, des programmes et du budget du service; établir 
les priorités de son bureau.

• Participer aux réunions du comité de concertation de l'entretien physique et donner 
suite aux décisions prises.

• Développer avec tous les intervenants une vision commune de l'entretien physique.
• Coordonner et évaluer la mise en oeuvre des programmes d'entretien préventif et 

d'entretien régulier et uniformiser les méthodes pour la gestion et l'exécution des 
travaux; réviser et s'assurer de la préparation des devis d'entretien pour les travaux 
confiés à des firmes externes.

• Coordonner et évaluer la mise en oeuvre des travaux d'aménagement et de construction 
et uniformiser les méthodes pour la gestion des travaux; assurer l'auto-financement de 
ce secteur.

• Participer au développement du système informatisé de gestion de l'entretien GÉNI et 
en assurer l'utilisation optimale; définir des indicateurs de performance pour permettre 
l'analyse de l'efficacité des équipes d'entretien et d'aménagement et de construction.

• Autoriser ou recommander les achats de biens et de services conformément aux 
règlements de délégation de pouvoir et aux politiques en vigueur; assurer un contrôle 
de l'utilisation des matériaux en améliorant, uniformisant et en intégrant la gestion des 
magasins.

• Assurer le contrôle et le suivi du budget de son bureau.
• Collaborer avec les autres coordonnateurs du service pour établir les besoins des bâti 

ments par priorité et pour évaluer les sommes nécessaires à leur maintien en bon état; 
participer au développement et à l'implantation d'un système informatisé pour l'évalua 
lion du parc immobilier.

• Développer des programmes de formation pour les employés de son bureau.
• Évaluer le rendement du personnel sous sa responsabilité.
• Réaliser tout autre tâche connexe, à la demande de son supérieur.

Qualifications
• Détenir un grade universitaire de 1er cycle dans un champ de spécialisation approprié 

sanctionnant un programme d'études universitaires d'une durée minimale de 3 ans ou 
occuper un emploi de hors cadre ou de cadre, à l'exception de celui de gérant à la 
Commission.

• Détenir 5 années d'expérience pertinente comme cadre ou professionnel.
• Détenir un diplôme d'architecte ou d'ingénieur dans un domaine de spécialisation 

pertinent.
Traitement

Le traitement est fixé conformément aux disposKions particulières du décret gouverne­
mental applicable au personnel cadre des commissions scolaires à l'intérieur de 
l’échelle en vigueur soit de 56 480.00 $ à 73 340.00 $.

Toute personne répondant aux exigences du poste et intéressées à soumettre sa candi­
dature doit le faire par écrit, en y joignant son curriculum vitae, et le faire parvenir au 
plus tard le 29 mai 2000, à 12 h, par télécopieur au (514) 596 6584, par courriel à 
CaronR@csdm.qc.ca ou à l'adresse suivante :

Concours Coordonnateur/Coordonnatrice — Bureau des projets spéciaux
Monsieur Raymond Caron, Conseiller en gestion de personnel
Service des ressources humaines
Commission scolaire de Montréal
3737, rue Sherbrooke Est, 2e étage
Montréal (Québec)
H1X3B3

N.B. : Aucun accusé de réception ne sera envoyé aux candidats, la Commission commu­
niquera par téléphone seulement avec les personnes convoquées aux entrevues.

La CSDM souscrit au principe d'égalité des chances dans l'emploi. Elle applique un 
programme d accès à l'égalité pour les femmes et les communautés culturelles.

http://www.fse.ulaval.calfademplois
http://www.tresor.gouv.qc.ca
http://www.tresnr.anrtv.nc.ca
http://www.tresor.gouv.qc.ca
mailto:CaronR@csdm.qc.ca
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C-20 est en difficulté
au Sénat

♦LES ACTUALITÉS ♦
t

Elections en Haïti

La forte participation 
fait oublier les ratésHUGUETTE YOUNG 

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Les sénateurs conserva­
teurs jugent que le projet de loi 
C-20 sur la «clarté» du processus réfé­

rendaire contient tellement d’imper­
fections qu’il doit être remanié de 
fond en comble, sinon il mourra au 
feuilleton.

Le vice-président d'un comité spé­
cial étudiant les aspects controversés 
du texte, le conservateur Noel Kinsel- 
la, a estimé hier que le projet de loi 
est inconstitutionnel, bafoue les pou­
voirs du Sénat, ignore les droits des 
autochtones et des minorités linguis­
tiques et donne tous les avantages 
aux souverainistes du Québec «sur un 
plateau d’argent».

Pour en avoir le cœur net, M. Kin- 
sella a invité l’ensemble des pre­
miers ministres et des experts 
constitutionnels à témoigner devant 
ce comité, présidé par la libérale 
.loan Fraser, ex-rédactrice en chef du 
quotidien The Gazette. Le premier té­
moin, la semaine prochaine, doit 
être le parrain du projet de loi, le mi­
nistre des Affaires intergouveme­
mentales Stéphane Dion.

A la suite de débats houleux la se­
maine dernière au Sénat, le texte a 
franchi l’étape de la deuxième lecture, 
non sans peine. Le vote a été serré: 38

contre 30 avec sept abstentions chez 
les libéraux: Jean-Robert Gauthier, Je- 
rahmiel Grafstein, Anne Cools, Ni­
cholas Taylor, Eymar Corbin, William 
Kelly et Michael Pitfield, ex-greffier 
du Conseil privé sous le gouverne­
ment Trudeau.

D’une voix frêle, M. Pitfield a dé­
ploré que le gouvernement veuille 
«dépouiller» le Sénat de son rôle pour 
adopter un régime parlementaire 
«monocaméral», un changement qu’il 
qualifie de «ridicule» et «grotesque».

«Pourquoi, sans étude spéciale, le 
gouvernement déciderait-il soudaine­
ment qu’il veut réduire l’importance 
d'une institution constitutionnelle 
dont le rôle n’a fait que s’accroître au 
cours des années?», disait-il la semai­
ne dernière.

Pour sa part, M. Kinsella croit que 
M. Dion essaie de «modifier unilatéra­
lement» le rôle de la Chambre haute, 
que le ministre a déjà qualifiée à'«ins­
titution dépassée». Il doute également 
que la Chambre des communes ait le 
pouvoir d’enclencher un processus 
pouvant mener au démantèlement du 
Canada.

Les sénateurs de toute allégeance 
ont tellement de réserves, croit Noel 
Kinsella, que le texte pourrait être dé­
fait en comité ou mourir au feuilleton 
si des élections hâtives étaient déclen­
chées à l’automne.

SILVIA GALIPEAU
LE DEVOIR

Les élections législatives de di­
manche dernier en Haïti soulèvent 
bien des questions. Si les boîtes de bul­

letins de vote éventrées dans les rues 
de Port-au-Prince sont plutôt syno­
nymes de démocratie bafouée, la très 
forte participation rime davantage 
avec victoire de la démocratie. À Mont­
réal, les opinions sont partagées.

«Il est clair qu’il y avait un intérêt 
à brouiller les cartes. [...] Il y a eu de 
l’intimidation pour décourager les 
gens à aller voter et pour décourager 
les travailleurs chargés d’encadrer les 
élections. Il y a eu de l’intimidation 
aussi dans tout ce qui entourait le dé­
pouillement du vote», a réagi hier 
Jean-Pierre Charbonneau, président 
de l’Assemblée nationale, en évo­
quant les images-chocs, diffusées 
par tous les médias, des bulletins de 
vote dispersés dans les rues de la ca­
pitale haïtienne, bulletins que des 
travailleurs s’efforçaient ensuite de 
ramasser à la pelle.

Même son de cloche de la part de 
Marlène Rateau, membre du comité

exécutif de Concertation pour Haïti, 
un organisme qui a dépêché trois 
observateurs sur le terrain. «Il y a 
des gens qui n’étaient pas intéressés à 
ce que [les élections] se fassent», a-t- 
elle commenté, rappelant que les 
élections avaient été repoussées à 
trois reprises. D’abord prévues pour 
la fin 1999, elles ont ensui­
te été déplacées au mois 
de mars 2000 puis fixées à 
dimanche dernier. Mais 
jusqu’à la dernière minu­
te, et ce, à cause de la re­
montée de la violence, 
tous s’interrogeaient à sa­
voir si elles auraient bel et 
bien lieu. Elles auront 
donc eu lieu, avec les 
suites que l’on sait.

Bien des questions de­
meurent quand les urnes ont-elles été 
saccagées, avant ou après avoir été dé 
pouillées? Si comptabilisation il y a eu, 
s’est-elle faite devant des observateurs 
internationaux? Combien d’urnes ont 
été éventrées? Y aura-t-il reprise du vote 
dans les secteurs où les urnes ont été 
saccagées? Et puis surtout, comme l’a 
souligné Roger Edmond, journaliste à

CIBL et membre de la Communauté 
chrétienne des Haïtiens de Montréal, 
«comment se fait-il que dans un pays où 
les élections ont été repoussées à plusieurs 
reprises, il n’y ait eu personne pour sur­
veiller un immeuble d’une telle importan­
ce où se trouvaient les bulletins de vote?».

Pour avoir réponse à toutes ces 
questions, «il va falloir at­
tendre le rapport du 
Conseil étectoraUprovisoire 
et des observateurs interna­
tionaux», a précisé Jean- 
Pierre Charbonneau. Le 
rapport devrait être rendu 
public dans les jours qui 
viennent.

Quoi qu'il en soit, il est 
important de souligner que 
même s’il y a eu saccage, 
Haïti n’a pas le monopole 

de la fraude électorale. «Le vol de 
boîtes de scrutin était monnaie cou­
rante jusqu’à la fin des années 50 au 
Québec», a rappelé le président de 
l’Assemblée nationale. En entrevue 
la semaine dernière, il soulignait aus­
si que l’on «ne peut pas demander à 
Haïti d’avoir des élections comme ici, 
alors que nous avons 208 ans de vie

parlementaire au Québec».
Sceptiques sur le décompte du 

scrutin, les observateurs n’en applau­
dissent pas moins la très forte partici­
pation de la population, qui a frôlé les 
60 %. Même les Etats-Unis ne jouis­
sent pas d’une participation aussi for-, 
te au processus électoral. «Les gens 
ont manifesté un désir de changement», 
a commenté Maris Marsolais, repré­
sentante des centrales syndicales à 
Concertation pour Haiti.

«Les élections ne s’annonçaient pas 
bien. Ae jour du vote, un policier a été 
tué. La situation n’était pas idéale. 
Mais les gens se sont quand même dé­
placés. Il faut les saluer bien bas», a en­
chaîné Marlène Rateau.

Et que penser du résultat des élec­
tions alors que l’on annonce déjà ga­
gnante la Famille Lavalas, parti ac­
tuellement au pouvoir avec à sa tête 
René Préval, l’héritier de Jean-Ber­
trand Aristide? «Cela va les obliger à 
exercer le pouvoir et faire en sorte que 
le pays avance», a conclu Mme Rateau1 
avec un brin de scepticisme.. i

AUTRES INFORMATIONS 
EN PAGE A 7

• »

La jeunesse 
de la

démocratie 
haïtienne 
excuse les 

accrocs

le te rapporterai ton auto demain. le rappelle un taxi.
Empêchez «es amis île uoire et conduire Insistez ! Empêchez vos amis de boire et conduire. Insistez!

Combanons l’alcool au volant
www.saautnac.ca/lnslste2

A> Desjardins Assurances générales 
des caisses Desjardins

QuébecSS
Société de l'assurance 

automobile du Québec

Combattons l’alcool au volant
www.saaa.gouv.nc.ca/insistN
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ASSEMBLÉE IfATIOnALE
QUfcBEC

CONSULTATION
GÉNÉRALE

PLAN TRIENNAL D'IMMIGRATION 
POUR LA PÉRIODE 2001 -2003

La Commission de la culture est chargée de tenir des auditions publiques à compter du 
5 septembre 2000- dans le cadre de la consultation générale sur le Plan triennal 
d'immigration pour la période 2001-2003, en prenant notamment comme outil de 
référence le document intitulé : L’immigration au Québec, un choix de développement. 
Toute personne ou organisme qui désire exprimer son opinion sur ce sujet doit soumettre 
un mémoire au Secrétariat des commissions au pluj tard le 15 août 2000

La Commission choisira, parmi les personnes et les organismes qui auront fait parvenir 
un mémoire, ceux qu elle entendra Les mémoires doivent être transmis en 25 exemplaires 
de format lettre, ils doivent être accompagnés d'autant d'exemplaires d'un résumé de 
leur contenu. Les personnes ou les organismes qui désirent que leur mémoire soit 
transmis à la Tribune de la presse doivent en faire parvenir 25 exemplaires 
supplémentaires.

Les mémoires, la correspondance et les demandes de renseignements doivent être adressés 
à : M. Louis Breault, secrétaire suppléant de la Commission de la culture. Édifice Honoré- 
Mercier, 835, boulevard René-Lévesque Est, bureau 3.29, Québec (Québec), G1A 1 A3.

Téléphone : (418| 643-2722 Télécopieur : (418) 643-0248 
Courriel : IbreaulUo'assnat.qc.ca

T'attendais que 
ça soit gratis !

Edition Haute Vitesse

Économisez 
jusqu'à 230$

N’attendez plus. Abonnez-vous au service
Sympatico Édition Haute Vitesse de Bell.
Pour un temps limité, 
obtenez gratuitement*:

• la trousse de départ
• le F mois d’accès illimité
• le F mois de location d’un modem
• l’installation à domicile 
Qu’est-ce que vous attendez?

1877 90TVITE
www.bell.ca/vite43
Visitez votre magasin Espace Bell"'
Bell est fière de commanditer l'équipe olympique canadienne.

•l'olfr* e\t vaUblf juAqu'uu 31 juillet 2000. Cwtâènes condition! s'appliquent, le nom et 
le dessin Sympatico sont des marques de commerce de Bell Ac tiMedia me , utilisées sous 
licence. Le service Sympatico Édition Haute Vitesse est offert par Bell ActiMedta inc. Espace 
Bell est une marque de commerce de Bell Canada

http://www.saautnac.ca/lnslste2
http://www.saaa.gouv.nc.ca/insistN
http://www.bell.ca/vite43
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MONTREAL
L’édicule du métro Mont-Royal

Uheureux mariage de Pacier et de matériaux nobles
Tous les recoins ont été éliminés afin d’ajouter à la sécurité des lieux

Les travaux vont bon train pour l’inauguration de la place Gérald 
Godin, au métro Mont-Royal, le 15 juin. Mais, l’aménagement pay­
sager de la place et l’installation du mobilier urbain ne se font pas 
sans heurts par rapport au dessin de l’architecte Réal Paul pour la

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
À la suite des représentations de groupes de femmes, l’architecte a rendu la station transparente.

mm

construction de l’édicule.

JEAN CHARTIER
LE DEVOIR

Pour le nouvel édicule du métro 
Mont-Royal, l’architecte Réal Paul 
a utilisé des matériaux nobles, tels la 

pierre d’Espagne, les lames de métal, 
les parois vitrées et le béton artisanal 
qui se touchent en des lignes pures. R 
s’est inspiré des matériaux de l’atelier 
de sculpture de Brancusi, par l’archi­
tecte Renzo Piano, place Beaubourg à 
Paris. «Regardez la pureté de ce bâti­
ment dans un contexte riche en patri­
moine», explique-t-il.

L’architecte a privilégié un plan lis­
se, sans laisser de recoin dans l'édicu­
le, et des lignes en diagonale avec des 
matériaux nobles. Le mariage de 
l’acier et du béton artisanal paraît ex­
ceptionnel notamment aux sièges in­
térieurs, aux puits de lumière, pour 
l’éclairage et les détails de l'édicule.

L’utilisation du béton a été compli­
quée, car elle montre bien la beauté 
du coffrage au lieu où celui-ci touche 
à la pierre et au métal. Réal Paul ex­
plique: «On sent l’intervention d’un 
autre matériau dans le béton, en le cof­
frant avec des planches. C’est la partie 
artisanale, ce que faisait Le Corbusier 
avec le béton. L'Europe a un patrimoi­
ne extraordinaire là-dessus. J’ai voulu 
m’inspirer des façons de faire de Le 
Corbusier. On trouve des dessins en 
quinconces dans le plafond.»

Au départ, la STCUM tenait à un 
édicule visible, hors de terre, la signa­
ture des stations de métro à Mont­
réal. Réal Paul dit de son travail: «La

forme effilée tient compte du contexte. 
Elle favorise aussi l’axe du monastère 
en diagonale. Le gros de la population 
arrive de Berri Sud, de Rivard et de 
l’avenue du Mont-Royal. Et la forme de 
l’édicule adopte ce triangle.»

A la suite des représentations de 
groupes de femmes, l'architecte a choi­
si de rendre la station transparente: il a 
fait disparaître les recoins pour dimi­
nuer les risques d’attaque à la station 
qui reçoit quatre millions de passagers 
par an."0« a la transparence continue 
avec l’édifice vitré, puis on a lié le mar­
ché extérieur à l’édicule, ce à quoi les 
femmes se sont montrée  ̂favorables.»

L’autre architecte, Eric Majer, insis­
te sur le fait que les portes de ventila­
tion ont été placées près du toit, au 
lieu d’être reléguées dans un coin. 
Bref, un agresseur ne peut pas se ca­
cher dans une zone d’ombre.

Réal Paul ajoute: «C’est un compromis 
pour la hauteur avec ces ajouts en haut. 
On a des lignes pures et l’élément d’acier 
ceinture tout le projet. Les épaisseurs sont 
contenues dans la minceur de la toiture 
et, vous savez, ce n’est pas facile d’arriver 
à une galette au sommet, déposée sur la 
structure.» Celle-ci sert au matériel élec­
trique et pour la ventilation.

Les architectes ont travaillé la vision 
de l’extérieur, vue d’en haut: car, trois 
bâtiments patrimoniaux surplombent 
l’édicule. «On a inversé la structure et, 
sous peu, on va disposer un anneau de 
cuivre sur le toit», dit Réal Paul. L’édicu­
le n’est pas tout à fait achevé mais le 
dessin prévoit des lames d’aluminium 
pour tempérer l’effet lourd des portes

motorisées aux bouches de ventila­
tion; une passerelle mobile fait aussi le 
pont en haut

De même, l’architecte a prévu une 
structure ajourée pour le marché de 
primeurs, qui doit être confinée à un 
espace restreint avec une toile moins 
ballonnée que celle posée actuelle­
ment. Celle-ci doit s’aligner à l’édicu­
le, conformément aux demandes des 
marchands. «Notre éclairage d’origine 
est indirect et se reflète sur la toile. Il 
n’est pas question de ces bols à salade», 
ajoute l’architecte, déçu des lampa­

daires qui viennent d’être installés par 
le service des Parcs.

Par contre, il parle de la patience 
extraordinaire des entrepreneurs C. 
et G. Beaulieu, des artisans qui n’ont 
pas eu la rie facile: «Il s’agissait de fai­
re un voile de béton. C’est un problème 
de le couler en dessous, une opération 
dangereuse, stressante.»

Auparavant, ces architectes avaient 
réalisé la station Laurier, très stylisée, 
elle aussi. La STCUM estime que le cli­
mat de Montréal ne permet pas de per­
cer des entrées de métro à même le sol

comme on en trouve à New York. On 
les voit difficilement à New York, les 
stations de métro si on n’est pas un ha­
bitué. La STCUM refuse de teUes en­
trées à Montréal à cause du drainage.

A cet égard, les architectes avaient 
prévu des drains stylisés pour écouler 
l’eau de la toile du petit marché mais la 
Ville n’a pas construit les drains aux 
lignes épurées prévus. De plus, la toile 
recouvre les rebords de la structure, ce 
qui ne se marie pas avec les matériaux 
dépouillés, non plus que la ferraille ajou­
tée qui soutient la toile par en dessous.

Montréal est cité en exemple dans 
les revues d’architecture pour plu­
sieurs de ses stations de métro qui 
sont traitées différemment les unes 
des autres par les architectes.

Au métro de la place Gérald Godin, 
Réal Paul voulait garder l’inspiration de 
la station des années 60, un dessin soi 
gné, mais s’inspirer aussi du nouvel ate­
lier conçu par Renzo Piano sur les pa­
vés de la place Beaubourg à Paris. «On 
voulait faire du métro Mont-Royal un 
lieu extraordinaire pour revaloriser l’ave­
nue du Mont-Royal», conclut-iL

Des produits toxiques provenant du Technoparc se retrouvent dans le fleuve

Les contribuables acquitteront seuls la facture
FRANÇOIS CARDINAL 

LE DEVOIR

C* est parce que les produits toxiques continuent de se 
déverser dans le fleuve à partir du Technoparc que 

la Ville de Montréal se voit aujourd’hui obligée de dépen­
ser trois millions de dollars pour régler le problème. Bien 
que le Canadien National, qui possède un terrain en 
amont, ait toujours refusé de prouver qu’elle ne participe 
plus à ce déversement, c’est au contribuable seul que re­
viendra l’honneur de payer la facture.

Le problème de l’écoulement d’hydrocarbures dans le 
fleuve Saint-Laurent ne date pas d'hier. Déjà, en 1990, 
Montréal avait timidement commencé à pallier certains

problèmes de façon temporaire... mais avait dû tout arrê­
ter pour cause d’insuffisance budgétaire. En 1998, ce fut 
au tour du Canadien National (CN) d’agir en creusant des 
puits de captation sur la frontière entre son terrain et celui 
de la Ville. Or le CN n’a fourni à ce jour à la Ville que des 
promesses verbales pour lui signifier que son système 
était suffisamment étanche pour qu’aucun hydrocarbure 
ne s’échappe vers le Technoparc et le fleuve.

Qu’importe, en raison de la baisse du niveau d’eau du 
fleuve et des changements climatiques, l’administration 
Bourque s’apprête à ériger à même les fonds publics un 
mur d’environ un kilomètre de long aux abords de l’auto­
route Bonaventure pour capter et récupérer les hydrocar­
bures, et ce, avec l’aide du programme d’aide à la déconta­

mination des sols du gouvernement du Québec.
L’administration Bourque a ainsi engagé la firme SNC- 

Lavalin pour trouver la solution la plus adéquate possible. 
Le hic, c’est que les ingénieurs doivent nécessairement ob­
tenir les études de caractérisation du CN pour bien cerner 
le problème, ce que l’entreprise ferroviaire se refusait de 
fournir à ce jour.

Aujourd’hui, le CN accepte de livrer l’information requi­
se... non sans avoir signé en avril dernier une entente de 
confidentialité avec la Ville de Montréal, nous apprenait Le 
Journal de Montréal hier. Dans cette entente, la Ville «s’en­
gage à ne pas utiliser l’information confidentielle contre le 
CN dans des procédures devant les tribunaux ou pour toute 
autre fin à l’encontre des intérêts du Canadien National».

Est-ce à dire que la Ville ne pourrait pas agir si elle dé­
couvrit que le CN déverse en fait des hydrocarbures dans 
le fleuve? Impossible de le savoir puisque Noushig Eloyan, 
qui n’a pas lu l’entente qui lie la Ville au CN, a refusé de ré­
pondre à toute question hypothétique hier.

Mais de l’avis du conseiller Théorêt, «si on veut mettre 
un mur aujourd'hui, c’est parce qu’on se rend compte qu’il y 
a toujours des écoulements. De toute évidence, la technologie 
ne donne pas les résultats escomptés». C’est pourquoi il est 
d’avis que «Via Rail et le CN doivent participer aux coûts 
puisqu’ils sont parmi les joueurs qui rejettent au fleuve». 
Pour sa part, Mme Eloyan se contente de dire que le CN a 
déjà pris ses responsabilités et que c’est à la Ville de 
prendre les siennes.

AMT

Châteauguay sera la première municipalité 
à tenter l’expérience du covoiturage

FRANÇOIS CARDINAL
LE DEVOIR

Les résidants de Châteauguay seront les premiers à 
pouvoir se prévaloir du programme-pilote de covoitu­
rage mis sur pied par l'Agence métropolitaine de transport 

(AMT). Dès septembre, les citoyens pourront contacter 
leur administration municipale qui s’occupera par la suite, 
à l’aide d’un logiciel, de les jumeler à un automobiliste 
dont le trajet vers le boulot est sensiblement le même.

Première expérience du genre dans le monde municipal, 
elle devrait en moins de quatre mois soulager le réseau rou­
tier de 250 voitures lors de la période de pointe matinale. Ce 
«petit effort», selon les termes de la présidente de l’AMT, Flo­
rence Junca-Adenot, permettra à l’agence de rassembler le 
coffre à outils qui pourraêtre exporté dans d’autres villes.

Cette initiative coûtera 60 000 $, facture qui sera parta­
gée entre l’AMT, la Ville de Châteauguay et le Conseil in­
termunicipal de transport du Sud-Ouest (CITSO). Ce pro­
gramme s’appuie sur les mêmes principes quç ceux déve­
loppés au sein de certaines entreprises. A cet égard 
d’ailleurs, Mme Junca-Adenot a soutenu hier que d’autres 
compagnies et parcs industriels devraient prochainement 
annoncer leur adhésion au programme. A ce jour, seuls 
l’hôpital Charles-Lemoyne, Bombardier Aéronautique et 
Nortel se sont prévalus de cette occasion.

Pour le projet-pilote, l’AMT a opté pour la ville de Châ­
teauguay pour plusieurs raisons. A l’image de la région 
métropolitaine, par exemple, le taux d’occupation moyen 
des véhicules aux heures de pointe aux abords du pont 
Mercier est très bas, se situant autour de 1,2 personne par 
véhicule. D’autre part, le nombre de personnes transitant

vers l’ouest de la communauté urbaine (45 % des 7500 dé­
placements vers la CUM) est important alors que le systè­
me de transports en commun est déficient 

Les personnes qui se destinent plus particulièrement 
dans l’ouest seront donc appelées, après s’être inscrites, à 
se rendre au stationnement incitatif jouxtant l’autoroute 
138. Elles y rejoindront le conducteur désigné qui les mè­
nera jusqu’à leur lieu de travail. En se donnant un point de 
départ commun, le retour garanti à toute heure du jour, as­
suré par le Conseil intermunicipal de transport, se verra 
grandement facilité. «U faut convaincre les gens que le covoi­
turage est simple, faisable, pratique et qu’il leur permet de 
gagner du temps», a fait remarquer Mme Junca-AdenoL 

Au total, l’AMT souhaite retirer plus de 30 000 voitures du 
réseau routier par l’entremise du covoiturage d’ici sept ans. 
Pour l’année 2000, l’objectif de l’AMT est d’en retirer 4000.

EN BREF

Entente avec les recteurs
(Le Devoir) — La mission économique menée en Amérique 
latine a été fructueuse pour les recteurs d’université, qui ont 
cgndu une partie de leurs négociations avec le ministère de 
l’Education lors d’un vol entre Santiago et Montréal en fin de 
semaine. Comrrje le révélait La Presse dans son édition d’hier, 
le ministre de l'Éducation, François Legault, a convenu d’une 
nouvelle appellation pour les «contrats de performance» aux­
quels il entend soumettre les universités, ce qu’a confirmé 
hier l’attaché de presse du ministre, Alain Leclerc: il s’agira 
ainsi de «conventions d’optimisation et de développement».
La qualité de l’enseignement le développement et l’utilisation 
optimale des ressources doivent être au cœur des contrats 
que signera chacun des recteurs avec le ministère.

Une enquête à la CSL
«

(Le Devoir) — L’apparence d’irrégularités importantes dans 
la gestion des affaires de la Commission scolaire de Laval, ré­
vélées hier par Le Journal de Montréal, a mené le ministre de 
l’Éducation, François Legault à réclamer une enquête. Le 
quotidien faisait état de l’exploitation, par des employés de la 
CST d’un réseau d’entreprises <familiales» profitant de sub­
ventions du ministère de l’Education, obtenues par contrats, 
sans appel d’offres. Interrogé hier quant à ces pratiques irré­
gulières, le ministre Legault a indiqué qu’il avait immédiate 
ment ejpgé un rapport complet sur ces pratiques. Le ministè­
re de l’Éducation a toutefois été mis au courant d’irrégulari­
tés à la suite d’une plainte formulée l’an dernier, ce qui l’a inci­
té à exiger de la CSL une enquête par l’entremise de vérifica- ; 
teurs externes. Le rapport, tout en faisant état «d’améliora- 
fions possibles et souhaitables» et de «correctifs» à apporter, ne 
laissait entrevoir «ni fraude ni népotisme», a précisé le mi- '
nistre hier. La CSL a quant à elle nié toute allégation de «mal­
versation et de magouille».

Procès reporté
(Le Devoir) — Le procès des leaders du Bloc Pot mis en ac- . 
cusation pour avoir approvisionné en marijuana le Club Corn-' 
passion a été reporté au 13 novembre hier. Alexandre Néron ! 
et Marc-Boris Saint-Maurice demeurent en liberté en atten- ! 
dant le début des procédures. Ils ont été accusés de posses- • 
sion et trafic de cannabis en février dernier après que les poli-' 
ciers eurent mené une descente au Club Compassion, un or­
ganisme sans but lucratif qui, sur recommandation d’un mé­
decin, fournit de la marijuana à des malades. La Couronne a 
par ailleurs abandonné l’une des deux accusations de trafic 
qui pesaient contre Marc Saint-Maurice hier matin au palais 
de justice de Montréal.
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LE MONDE
L’ONU aidera le gouvernement libanais à regagner sa souveraineté

Israël quitte le Liban dans le chaos
Le Hezbollah a pris position en plusieurs endroits de la frontière

La situation a toutes les apparences d’une débandade. L’armée du 
Liban-Sud, milice supplétive de Tsahal, s’est désintégrée en 
quelques jours alors qu’Israël a accéléré le retrait de ses troupes. 
Les libanais de cette région se réjouissent de ce qu’ils qualifient de 
«défaite» d’Israël. Pour sa part, le Hezbollah occupe maintenant 
des positions à la frontière de l’État hébreu.

AGENCE FRANCE-PRESSE 
ASSOCIATED PRESS

Les Israéliens ont accéléré hier leur 
retrait de la zone tampon du Liban- 
Sud, qu’ils occupent depuis plus de 20 

«ns, tandis que les Libanais collaborant 
Javec eux se pressaient par centaines à 
la frontière et tentaient de trouver refu­
se dans l’Etat hébreu en abandonnant 
leur véhicule à la frontière, 
i Cette situation chaotique, ce sauve- 
'qui-peut général, a été mis à profit par 
•le Hezbollah qui a pris position en plu­
sieurs endroits de la frontière, mena­
çant directement plusieurs localités 
israéliennes.
; Des échanges de coups de feu ont 
d’ailleurs eu lieu, notamment au pos- 
ie-frontière de Fatima, concrétisation 
du pire scénario imaginé par les Israé­
liens avec des combattants du Hez­
bollah à leurs portes, capables de 
prendre directement des localités is­
raéliennes pour cibles après avoir 
planté leur drapeau sous leur nez.

Partout, la situation semblait 
échapper aux Israéliens. Partout dans 
l’ancienne zone de sécurité occupée 
par Israël, le départ précipité de l’Ar­
mée du Liban-Sud (ALS), milice sup­
plétive de l’armée israélienne, a été 
suivi de scènes de liesse avec le re­
tour de nombreux Libanais dans 
leurs foyers tandis que d’autres fê­
taient la libération de leurs villages.

Israël avait prévu une retraite en 
bon ordre du Pays du Cèdre, les 
Casques bleus de la Force intérimaire 
des Nations unies au Liban (FINUL) 
devant occuper progressivement les

positions de Tsahal. À la place, l’ALS 
s’est désintégrée en trois jours, aban­
donnant des avant-postes qui ont été 
aussitôt repris par le Hezbollah. Hier 
après-midi, le Hezbollah contrôlait en­
viron deux tiers de l’ancienne zone 
tampon et, dans de nombreux cas, se 
trouvait à portée de frisil des villages 
du nord de la Galilée.

Le cabinet israélien s’était réuni d’ur­
gence lundi soir et avait donné les 
pleins pouvoirs au premier ministre 
Ehoud Barak pour qu’il décide du ryth­
me de ce retrait La situation chaotique 
d?ms la zone de sécurité, instaurée par 
l’Etat hébreu en 1985, l’a décidé à accé­
lérer le mouvement II a ainsi affirmé 
que Tsahal pourrait s’être retirée du Li­
ban d’ici dix jours, soit cinq semaines 
avant le 7 juillet date-limite fixée par le 
gouvernement israélien.

Près du lac de Tibériade, l’armée 
israélienne a ouvert un camp de tran­
sit pour les miliciens de l’ALS. Selon 
des officiers, ceux-ci recevront une 
aide jusqu’à ce qu’une décision soit 
prise concernant leur avenir. Parmi 
eux se trouvaient la veuve et les six 
filles du commandant Saad Haddad, 
renégat de l’armée libanaise, fonda­
teur de l’Armée du Liban libre, an­
cêtre de l’ALS.

Compromis à l’ONU
Le Conseil de sécurité des Nations 

unies est parvenu à un compromis hier 
sur le redéploiement des Casques 
bleus dans l’ancienne zone de sécurité 
que Tsahal occupait depuis 15 ans. Le 
Conseil de sécurité a adopté une décla­
ration consensuelle pour approuver les

C’est la joie 
au Liban-Sud

HAIM AZULAI KCUTliKS
Des soldats israéliens ont traversé hier une clôture de barbelé qu’ils 
ont coupée pour passer du Liban-Sud à leur pays, à Metulla.

propositions du secrétaire général Kofi 
Annan visant à aider le gouvernement 
libanais à regagner sa souveraineté sur 
la partie méridionale du pays.

Dans son communiqué, le Conseil 
de sécurité appelle toutes les parties 
impliquées au Sud-Liban à coopérer 
avec les Nations unies, à faire preuve 
de «la plus grande retenue» et à faire 
tout leur possible pour garantir la sécu­
rité des civils dans la région, une fois le 
retrait israélien achevé.

Dans son rapport, Annan recom­
mande une augmentation du nombre 
de Casques bleus. La FINUL compte 
actuellement 4500 soldats. Annan pro­
pose de faire passer ce chiffre à 5600 
puis 7900. Toutefois, le secrétaire géné­
ral de l’ONU a déclaré que la situation

sur le terrain pourrait remettre en cau­
se ce déploiement progressif.

L'émissaire spécial de Kofi Annan, 
Terje Roed-Larsen, devait se rendre au 
Proche-Orient dès hier avec la déclara­
tion du Conseil de sécurité en main et 
pour demander à toutes les parties de 
tempérer la situation.

Le porte-parole de l’ONU, Fred Eck- 
hard, a déclaré hier que des observa­
teurs militaires et civils de l'ONU 
avaient été déployés au Sud-üban pour 
des missions de reconnaissance.

Le premier ministre libanais Salim 
Hoss a aussitôt affirmé que son pays 
«coopérera sans limite» avec l’ONU 
après le retrait israélien, bien qu’il n’en­
globera pas les hameaux de Chebaa 
dont le Liban réclame l'évacuation.

AGENCE FRANCE-PRESSE 
ASSOCIATED PRESS

Partout dans la zone de sécurité 
occupée par Israël, le départ pré­
cipité de l’Armée du Liban-Sud 

(ALS) , milice supplétive de l’armée 
israélienne, a été suivi de scènes de 
liesse avec le retour de nombreux Li­
banais dans leurs anciens foyers tan­
dis que d'autres fêtaient la libération 
de leurs villages.

A Naqoura, petit port situé à 90 ki­
lomètres au sud de Beyrouth, un reli­
gieux du mouvement chiite Hezbol­
lah, coiffé d’un turban noir, s’est posté 
sur un camion militaire en faisant le V 
de la victoire. Quelques heures plus 
tôt, ce véhicule aux inscriptions en hé^ 
breu appartenait encore à l’ennemi.

Dans le même temps, ses hommes 
parcouraient la localité, récupérant 
armes, munitions et véhicules mili­
taires de la milice pro-israélienne tan­
dis que les habitants scandaient «Al­
lah,Akbar» (Dieu est grand).

A sept kilomètres de là, aux portes 
du village de Chamaa, des hommes 
de l’autre milice chiite anti-israélienne 
Amal ont profité de la confrision pour 
piller une position de l’ALS, située sur 
une colline, après avoir planté le dra­
peau vert de leur mouvement 

Dans tout le Liban-Sud, les villa­
geois ont constaté à leur réveil hier le 
départ des hommes de l’ALS. «Ils 
nous ont pris par surprise», s’est réjoui 
Abdul Latif Ghaith, 60 ans. «Le cau- 
chemar est terminé. Bon débarras!»

A Chihin, la doyenne du village, 
Hamdiyyah al-Meri, 100 ans, s’est

jointe aux manifestations de joie en ta­
pant du pied avec l’aide de sa canne 
pour accompagner des danseurs, mal­
gré ses problèmes de santé.

Le monde arabe 
savoure sa «victoire»

La Syrie, qui maintient 35 000 sol­
dats au Liban et soutient le Hezbollah, 
l’ennemi juré d’Israël, n’a pas réagi of­
ficiellement au retrait israélien du Li­
ban, précédé de l’effondrement de sa 
milice de l’Armée du Liban-Sud.

La presse syrienne, en revanche, 
a salué la double «défaite militaire et 
politique» d’Israël dont le retrait, 
exigé notamment par la force de­
puis 22 ans, constitue l’une des 
rares victoires célébrées par les 
Arabes. Al Baas, l’organe du parti 
au pouvoir à Damas, affirme que «la 
nouvelle situation représente une 
nouvelle page de la résistance hé­
roïque du peuple libanais qui a 
contraint les forces israéliennes d’oc­
cupation à battre en retraite, aban­
donnant ses collaborateurs dans un 
état d’effondrement effroyable».

Téhéran, qui soutient également le 
Hezbollah, a salué «cette grande victoi­
re des peuples iranien, libanais et des 
musulmans du monde». L'Iran, qui af­
firme partager le bonheur des Liba­
nais, «continuera à les soutenir pour li­
bérer la totalité du territoire libanais», 
a déclaré le chef de la diplomatie ira­
nienne, Kamal Kharazi.

La presse jordanienne s’est égale­
ment félicitée du retrait, qualifiant 
cet événement de «jour mémorable» 
pour les Arabes.

Pinochet 
aurait perdu 

son immunité 
parlementaire

AGENCE FRANCE-PRESSE

Santiago — La Cour d’appel de 
Santiago a décidé hier de la le­
vée de l’immunité parlementaire de 

l’ex-dictateur Augusto Pinochet, se­
lon des sources judiciaires et les 
éditions électroniques de plusieurs 
médias chiliens.

Cette information n’était toutefois 
pas confirmée de source officielle 
hier soir.

Auparavant, le président de la 
cour, Ruben Ballesteros, avait an­
noncé que la cour, chargée de sta­
tuer sur la levée de l’immunité par­
lementaire du général, avait déjà dé­
cidé d’un verdict, mais que celui-ci 
ne serait annoncé que d’ici une à 
deux semaines.

«Une décision a été prise. [...] Un 
vote a eu lieu et l’affaire est réglée», a 
indiqué M. Ballesteros, au Palais 
des tribunaux à Santiago, alors que 
les 22 membres de la cour venaient 
de se réunir de façon impromptue 
en session plénière.

Un dépouillement laborieux
Un candidat de l’opposition est retrouvé lapidé

MICHELLE FAUL
ASSOCIATED PRESS

Port-au-Prince — Le décompte des voix se poursuivait 
laborieusement hier en Haiti au lendemain des élec­
tions législatives et municipales, des milliers de bulletins 

de vote ayant été retrouvés dans une rue de Port-au-Prince 
et l’opposition dénonçant une fraude électorale massive.

Par ailleurs, un candidat d’opposition qui se présentait à 
l’élection municipale dans la capitale haïtienne a été re­
trouvé mort lapidé. Il s’agit de la troisième victime de ce 
scrutin qui, en dehors de ces graves incidents, s’est dérou­
lé dans le calme.

Pour Orlando Marville, l’ambassadeur de l’Organisation 
des Etats américains (OEA), à la tète de 200 observateurs 
étrangers, les difficultés du dépouillement du scrutin de 
dimanche — marquées par une forte participation — sont 
«très regrettables». Si le dépouillement devait s’éterniser, 
cela favoriserait la fraude, estiment les observateurs.

Dans un communiqué commun, les partis d’opposi­
tion évoquent «un coup d’Etat électoral» en cours visant 
à donner la victoire au parti Fanmi Lavalas, la formation 
de l’ancien président Jean-Bertrand Aristide, donné fa­
vori aux prochaines élections présidentielles prévues en 
novembre.

Sont en jeu dans cette affaire une enveloppe de 500 mil­
lions de dollars d’aide suspendue à la formation d’un gou­
vernement constitutionnel, cet argent étant désespéré­
ment attendu dans un pays où 65 % de la main-d’œuvre est

au chômage. Bien que les résultats officiels ne soient pas 
attendus avant plusieurs jours, le parti Lavalas a revendi­
qué la victoire dès lundi et plusieurs milliers de ses parti­
sans sont descendus dans la rue pour crier victoire.

Arborant des banderoles au nom de Lavalas, plusieurs 
centaines de personnes ont jeté des pierres à des manifes­
tants de l’opposition qui protestaient contre la fraude. Le 
candidat Jean-Michele Olophene a été retrouvé mort, le 
crâne fracassé.

Selon les responsables de l’opposition, les pro-Aristide 
ont pris le contrôle des bureaux de vote et en ont chassé 
les observateurs de l’opposition. Le porte-parole de Lava­
las, Yvon Neptune, candidat au Sénat, a jugé que ces accu­
sations venaient d’un «groupe de politiciens n’ayant aucune 
racine dans le peuple».

Des bulletins de vote et des urnes vides ont été jetés 
dans la rue devant le principal centre de dépouillement 
de Port-au-Prince, selon Jean-Paul Poirier, un expert ca­
nadien auprès du conseil électoral. Les bulletins, centra­
lisés en ce lieu, représentent environ le dixième des bul­
letins déposés par les quatre millions d’électeur inscrits. 
M. Poirier a fait ramasser les bulletins et estime que les 
neuf dixièmes du matériel électoral ont été récupérés. 
«C’est un vrai désastre», soupirait le scrutateur Sanon 
Miche, revenant les bras chargés de bulletins et de 
listes électorales.

Il y avait au total 7625 postes à pourvoir à l’Assemblée 
nationale ainsi que dans les conseils locaux et municipaux 
pour près de 29 500 candidats qui se présentaient

UÉthiopie 
progresse 
en Erythrée
(AFP) — L’armée éthiopienne a lancé 
hier une vaste offensive sur le front 
central de Zala Anbesa-Egala et 
semble en passe de recopquérir «ses 
territoires occupés» par l’Erythrée, 
condition sine qua non, selon Addis- 
Abeba, pour la signature d’un cessez- 
le-feu. Le premier ministre éthiopien 
Meles Zenawi a fait état hier A «avan­
cées majeures» des troupes d’Addis- 
Abeba sur ce front à la frontière 
entre les deux pays. «L'offensive com­
mencée à Zala Anbesa-Egala devrait 
nous permettre de récupérer à de très 
brefs délais la majeure partie des terri­
toires occupés», a assuré M. Zenawi.

Bush veut réduire 
les arsenaux 
nucléaires
(AFP) — Le candidat républicain 
George W. Bush a déclaré hier qu'il 
procéderait s’il est élu président à 
une réduction au besoin unilatérale 
des armements nucléaires améri­
cains, et a proposé d’étendre aux al­

liés des États-Unis la couverture d’un 
bouclier anti-missiles. M. Bush, dont 
les propositions ont été immédiate­
ment dénoncées par la Maison- 
Blanche, a estimé devant la presse 
qu’««« système de défense anti-missiles 
ne devrait pas seulement défendre 
notre pays, il devrait aussi défendre nos 
alliés que je consulterai». Il a précisé 
qu’il pensait aux Européens, mais 
aussi à Israël. Estimant que le paysa­
ge stratégique avait fondamentale­
ment changé, M. Bush s’est égale­
ment dit prêt à des réductions unilaté­
rales des arsenaux nucléaires «au ni­
veau le plus bas possible», même si la 
Russie — qui n’est plus l’ennemi — 
refuse de suivre cette voie.

RDC : les rebelles 
quittent Kisangani
(AP) — Les rebelles congolais com­
battant le régime de Laurent-Désiré 
Kabila ont annoncé hier qu’ils accep­
taient d’évacuer Kisangani (nord- 
est), imitant ainsi leurs alliés rwan­
dais et ougandais. Ce retrait ouvre 
ainsi la voie à la démilitarisation de 
cette zone. Un accord de retrait 
avait été signé la veille entre l’ONU 
et les rebelles du Rassemblement 
congolais pour la démocratie. Les 
observateurs onusiens supervise­
ront ce triple retrait.
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ÉDITORIAL
L’avenir du Québec

3. Des élections avant un référendum

A
l’échelle du malheur des peuples, 
comme disait Robert Bourassa, le 
Canada n’est pas le goulag, aurait pu 
ajouter René Lévesque. Il reste que, 
dans le contexte mondial actuel et 
dans l’état de recomposition des rap­
ports de force politiques au Canada, 
le Québec a le devoir d’évaluer com­
ment il peut se redéployer afin de ti­
rer son épingle du jeu et d’améliorer 
le sort de ses citoyens.

Une chose est cependant certai­
ne. Ce choix d’un avenir pour le Québec ne passera 
pas par un consensus magique obtenu d’une quel­
conque assemblée constituante ou autre commission 
Bélanger-Campeau bis. Il ne résultera pas non plus en 
une espèce d’assomption unificatrice de tout un 
peuple dans l’allégresse patriotique. Nous vivons à 
une époque où. sous l’influence des chartes des droits 
et libertés, sous l’effet des processus de reconnaissan­
ce des minorités, les identités se sont fragmentées. Il 
n’y aura pas de grande messe solennelle. Les projets 
d’avenir seront jugés par les uns et par les autres à 
l’aune de leurs valeurs et, aussi, de leurs intérêts.

Le choix d’un avenir découlera donc des processus 
politiques normaux, du combat partisan opiniâtre et 

polarisé entre les options pré­
sentes sur le marché des idées 
politiques. Ces options, elles se 
résument à trois.

Il n’y aura pas 
de consensus

Le fédéralisme canadien 
est-il réformable?

Premièrement, le Québec 
peut se contenter de la situation 
actuelle, mais nous estimons 
qu’il y perdrait au change à 
moyen terme, comme nous 
l’avons vu dans les deux édito­
riaux précédents, et c'est pour­
quoi nous rejetons cette option.

Deuxièmement, il peut cher­
cher à influencer de l’intérieur 
la dynamique canadienne de 
manière à se voir reconnaître 
l’identité politique nationale à 

laquelle il aspire au sein de la fédération et obtenir les 
pouvoirs qu’il croit nécessaires à son épanouissement.

Le Parti libéral de Jean Charest est censé être porteur 
de cette option. L’automne prochain, le PLQ tiendra son 
congrès plénier au cours duquel il redessinera son pro­
gramme. Nous pourrons alors en juger. Entre-temps, ce 
parti nous laisse perplexes. En effet, certains jours, ses 
porte-parole reformulent les revendications du Québec 
avec une certaine audace. Ils ont entre autres proposé le 
transfert au Québec de huit milliards de dollars en

magique. 
Le choix 

d’un avenir 
découlera 
du débat 
partisan 
opiniâtre 

et polarisé.

points d’impôt, actuellement perçus par Ottawa, pour fi­
nancer la politique sociale. Ils demandent la reconnais­
sance de la spécificité du Québec dans la Constitution. 
Ils ont suggéré que des ententes soient conclues avec 
Ottawa sur l’environnement, les télécommunications et 
le rôle international du Québec.

Mais entre ces moments d’agitation, le chef Jean 
Charest demande aux Québécois d'oublier les que­
relles fédérales-provinciales et remise aux archives de 
l’histoire ce qu’il appelle le fédéralisme «revendica­
teur». Cela nous amène à nous demander comment un 
gouvernement libéral à Québec obtiendrait plus s’il 
revendique moins, surtout dans un contexte où le res­
te du Canada ne paraît pas disposé à entendre ce que 
nous avons à lui dire.

Le Parti libéral ne doit pas seulement reformuler une 
position à l’égard du statut du Québec dans la fédéra­
tion. Il doit aussi nous dire par quels moyens il pourrait 
atteindre le modèle proposé, compte tenu des rapports 
de force en présence. Tiendrait-il un référendum sur de 
nouveaux pouvoirs? Adopterait-il quelque action unilaté­
rale? Proposerait-il formellement, par résolution à l’As­
semblée nationale, une modification constitutionnelle?

L’Action démocratique du Québec, quant à elle, a 
opté pour un moratoire de dix ans sur les questions 
constitutionnelles. Son programme est autonomiste 
mais sa position marginale sur l’échiquier politique 
fait que ses idées ne pourront être mises en pratique, 
dans un avenir prévisible, que si elles sont relayées 
par d’autres formations politiques.

L’option fédéraliste ne peut pas, elle non plus, être re­
définie uniquement à Québec. On a vu à quels écueils 
s’est heurté Robert Bourassa en son temps. Aucune ré­
forme ne peut avoir lieu sans un leadership du gouver­
nement fédéral et sans l’appui des autres gouverne­
ments provinciaux. C’est pourquoi tout projet de réfor­
me, pour être examiné, doit être appuyé fermement par 
les acteurs politiques principaux du reste du Canada.

Le temps des astuces est fini
Troisièmement, le Québec peut se tourner vers l’op­

tion du parti au pouvoir. Lucien Bouchard vient, avec 
l’appui du congrès péquiste, de remettre à l’ordre du 
jour le projet souverainiste. Le premier ministre a rejeté 
les voies détournées, les référendums sur autre chose 
ou les assemblées constituantes factices. Pour être cré­
dibles, les souverainistes ne peuvent proposer autre 
chose que la souveraineté. Les sorties de secours et 
autres patentes patentées sont des chemins lancinants 
qui, en outre, déconsidèrent la souveraineté, qui y perd 
en grandeur et en attrait lorsque l’on cherche à la faire 
avaler aux Québécois sans qu’ils s’en aperçoivent. Le 
temps des astuces est fini. Si les souverainistes ne 
croient plus à la souveraineté, ils peuvent changer de 
parti politique, en fonder un nouveau ou modifier l’ar­
ticle 1 de leur programme. Mais ils ne peuvent pas être

les fers de lance d’une réforme du fédéralisme cana­
dien en utilisant le véhicule péquiste tel qu’il se présen­
te avec son programme actuel.

M. Bouchard a ouvert le calendrier politique en ne 
fixant aucune date pour un référendum. Cette déci­
sion est sage dans la mesure où, comme Le Devoir 
l’avait suggéré, cela permet de reporter après les élec­
tions québécoises la tenue d’un nouveau scrutin exis­
tentiel. M. Bouchard a gardé ouverte l’option de tenir 
une consultation populaire à l’intérieur du présent 
mandat électoral. Nous croyons qu’il a tort Les Qué­
bécois ont majoritairement rejeté la souveraineté il y a 
à peine cinq ans. Aujourd’hui, l’une des raisons de vo­
ter NON est que la majorité des Québécois vient de le 
lui dire et pourrait être tentée de le lui répéter. Bien 
des souverainistes croient s’être fait voler le référen­
dum de 1995. As fixent leur regard sur les 49,4 % obte­
nus in extremis. As s’imaginent que la souveraineté est 
comme un oiseau, posé sur un fil, sur lequel il suffit 
de souffler pour qu’il s’envole. As se trompent. Avec 
chaque référendum vient sa logique, son chemine­
ment préalable, ses circonstances. La souveraineté a 
connu un repli depuis 1995.

L’option souverainiste est intéressante si eUe est in­
carnée dans un projet mobilisateur, enthousiasmant, 
réformateur et libérateur. Un projet qui contienne la 
promesse d’un regain d’énergie pour le Québec, l’es­
poir d’une amélioration de la qualité de vie des Québé­
cois dans l’accession d’un peuple à une liberté accrue. 
Nous ne croyons pas à la souveraineté obtenue dans 
une saute d’humeur, dans un sursaut d’indignation 
momentané. Pour donner tous ses fruits, l’indépen­
dance doit être réalisée dans un mouvement solide et 
durable. Pour cela, il faut du temps pour convaincre.

Pour ces raisons, nous invitons le premier ministre 
à annoncer qu’il n’y aura pas de prochain référendum 
avant la tenue de nouveAes élections québécoises. En 
sus, cela permettrait de lever ce voile de soupçon qui 
plane sur chacune des décisions du gouvernement, 
accusé, à tort ou à raison, de vouloir employer ses pré­
rogatives pour créer une crise susceptible de relancer 
le débat référendaire.

Mobiliser les électeurs 
pendant les élections

A n’existe qu’une façon de se rendre à la souveraine­
té, c’est de mobiliser les électeurs en vue d’un référen­
dum au cours duquel ils se déclareraient majoritaire­
ment en faveur de cette option. Nous ne prendrons ja­
mais les armes, ici, pour faire l’indépendance. Notre 
guerre, elle se déroule sur le terrain démocratique et 
non violent. Pour mobiliser les électeurs, il n’y a pas 
non plùs beaucoup de moyens. Le gouvernement pé­
quiste n’a d’autre choix que d’utiliser les processus dé­
mocratiques d’usage, en particulier les élections.

Entre les élections, les citoyens moyens sont peu ré­

ceptifs aux grands discours politiques puisqu’ils ne sont 
pas invités à faire un geste, un choix. As le sont davanta­
ge lors des campagnes électorales. Or deux élections 
générales vont se succéder au cours des prochaines an­
nées. D’abord viendront les élections fédérales au 
cours desqueUes le Bloc québécois sera sur les rangs. 
Ce scrutin doit être vu comme une étape lors de laquel­
le le fédéralisme canadien actuel et les propositions des 
partis en Ace seront jugés par l'électorat. L’appui obtenu 
par le BQ sera alors une indication relative mais réelle 
du jugement que portent les Québécois sur le fonction­
nement de la fédération, sur leur désir de changement 
et sur la fermeté de leurs revendications.

L’étape suivante sera celle des élections québé­
coises où, s’Us croient vraiment en l’urgence de tenir 
une nouveAe consultation populaire, Lucien Bouchard 
et son parti joueront leur va-tout pour cette option, 
promettant la tenue d’un référendum au cours du 
mandat suivant. S’ils y croient, les péquistes doivent 
être prêts à perdre le pouvoir au nom de cette convic­
tion et jouer franc jeu. Ou alors qu’ils y renoncent à 
l’avance, pour un prochain mandat du moins, comme 
René Lévesque le fit en 1981. Le Parti québécois ne 
doit plus pouvoir être élu pour former un «bon gou­
vernement» en se réservant la possibflité de sortir un 
référendum de son chapeau un beau matin si les son­
dages lui sont favorables.

Le report du référendum après deux campagnes 
électorales (la fédérale et la québécoise) comporte 
des avantages pour la démocratie. Un nouveau cycle 
politique s’est ouvert depuis le dernier référendum. 
Les protagonistes des deux camps ont reformulé 
leurs options ou s’apprêtent à le faire. Les scrutins 
successifs sont l’occasion pour eux d’exposer leurs 
nouveaux arguments, adaptés à la nouvelle conjonctu­
re. D’une étape à l’autre, le premier ministre pourra 
évaluer la progression de son option dans l’électorat. 
A chaque étape, il peut remettre en question la perti­
nence de continuer jusqu’au référendum. Les élec­
teurs pourront en juger eux-mêmes.

L’intérêt pour cette démarche est clair pour les sou­
verainistes aussi. Cela leur donne une marche à 
suivre, un calendrier, des objectifs à atteindre et un 
terrain fertile de mobilisation. D’ici à ces élections et 
entre les scrutins, les souverainistes auront du temps 
pour convaincre mais aussi pour ajuster leur projet 
aux attentes de la population. Ainsi en est-il aussi pour 
les fédéralistes. Nous y reviendrons demain.

■ Demain: Revenir aux raisons fondamentales

Bernard Descôteaux 
Faute des Rivières 

Jean-Robert Sansfaçon 
Serge Truffaut 
Michel Vienne

Serge Truffaut
❖ ❖ ❖

L’embarras libanais
Annoncé depuis des mois, le retrait des troupes israéliennes du Li­
ban-Sud suscite davantage d’inquiétude que de calme. De l’ONU 
aux Palestiniens en passant par les Syriens et les Américains, ce 
retrait embarrasse tout le monde.

1 y a un an, Éhoud Barak, alors en campagne électorale, 
avait promis qu’une fois premier ministre il ordonnerait le 
retour des troupes israéliennes au cours de la première an­
née de son mandat. Grâce à cet engagement, Barak avait 
conquis une majorité d’Israéliens excédée par une occupa­
tion dont elle percevait très difficilement l’intérêt. Une fois 

élu, Barak a rempli sa promesse.
Au début de l’année, il a indiqué que le retrait total des troupes était 

prévu pour le 7 juillet. Paradoxalement, cette annonce a mécontenté tout 
le monde. Les Occidentaux, parce qu’ils ne souhaitent pas être dans 
l’obligation, par l’entremise de l’ONU, d’être davantage présents qu’As ne 

le sont actuellement; les Syriens, tuteurs du Liban, 
parce que ce retrait leur fait perdre une marge de ma­
nœuvre par rapport aux négociations qui concernent 
le plateau du Golan; les Palestiniens, parce qu’ils ne 
veulent pas que leur cause passe au deuxième ou troi­
sième rang du calendrier des multiples négociations 
consacrées à cette région du monde.

Et les Libanais? Parce qu’un retrait unilatéral, non 
négocié, risque de renforcer la tutelle syrienne qui 
pèse sur ce pays depuis plus de vingt ans, en plus de 
sacraliser la présence de l’Iran qui fournit armes et 
canons au Hezbollah par l’intermédiaire de la Syrie. 
Qui plus est, si l’on se fie au sort fait aux miliciens 

de l’Armée du Uban-Sud (ALS), on peut craindre une exacerbation des 
tensions entre les différentes confessions qui composent la mosaïque 
libanaise. En un mot, jamais la retraite d’une armée d’occupation n’au­
ra provoqué, paradoxalement, autant de critiques et de peur que celle 
des Israéliens après 22 ans de présence au Liban.

Bizarrement, on a le sentiment qu’on a vite oublié que Barak s’était pré­
senté comme un homme plus enclin à faire la paix 
que ne l’était son prédécesseur, Benjamin Nétanya­
hou. A s’est voulu un politicien suffisamment consen­
suel pour raUier les diverses parties de l’échiquier po­
litique israélien, conformément aux désirs affichés 
d’une majorité des habitants de ce pays, qui veulent 
une paix durable.

Or, depuis un an, bien des efforts déployés par Ba­
rak se sont soldés par l’échec. A a échoué dans ses 
négociations avec la Syrie alors que celles amorcées 
avec les Palestiniens se conjuguent avec extrême len­
teur. Sur le plan intérieur, il n’est pas parvenu, pour 
l’instant du moins, à rapprocher les faucons et les co­
lombes, ni à combler le fossé qui sépare les ortho­
doxes des laies. Le seul dossier d’importance qu’il ait 
justement réussi, si l’on se place du point de vue is­
raélien, est justement celui du retrait du Liban-Sud.

En agissant de la sorte, il ne faut pas l’oublier, 
Barak s’est conformé à la résolution 425 du Conseil 

de sécurité de l’ONU, qui exige ce retrait depuis des lunes. Sachant cela, 
on peut donc se demander ceci; pourquoi tant d’atermoiements de la part 
des chancelleries occidentales et de la part de l’ONU? Cette dernière a 
laissé entendre que si le bataillon de Casques bleus, de 4000 soldats ac­
tuellement, n’était pas doublé au cours des prochains mois, alors ordre 
serait vraisemblablement donné de se... retirer!

Que ce retrait unilatéral, annoncé depuis des lunes, suscite autant de 
critiques frise la lâcheté politique de la part des principaux acteurs impli­
qués dans ce dossier.
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Aidons enfin 
les pays qui s’aident

Depuis quelques jours, nous n’entendons parler 
que du virus le plus foudroyant de l’informatique: I 
Love You. Mais savez-vous qu’un autre virus bien 
plus dévastateur, celui du sida, tue sept personnes à 
chaque heure au Zimbabwe seulement?

L’été dernier, le comité exécutif de l’ACDI ap­
prouvait le principe d’une initiative qui permettrait 
au Canada de jouer le rôle de chef de file en santé 
internationale d’ici 2005. Les objectifs de cette initia­
tive étaient, entre autres, l’amélioration de la santé 
des femmes en matière périnatale et de la protec­
tion contre le sida. Elle visait aussi l’éradication de

la polio et la réduction du taux de la mortalité due à 
la tuberculose.

Un an plus tard, il faut se rendre à l’évidence: le 
Canada n’a toujours pas fait de geste concret pour 
mettre en place les programmes qui concrétise­
raient l’initiative, sauf pour l’excellent travail déjà en 
cours dans le domaine des micronutriments.

Fin juin de cette année se tiendra la conférence 
dite «Copenhague + 5» qui analysera le travail ac­
compli depuis le dernier sommet sur le dévelop­
pement social, tenu il y a cinq ans. À ce sommet, 
les pays industrialisés avaient proposé d’accorder 
prioritairement de l’aide aux pays en développe­
ment qui s’engageaient à consacrer 20 % de leurs 
ressources intérieures aux secteurs sociaux de 
base. En contrepartie, les pays riches promet­

taient d’allouer 20 % de leurs budgets d’aide aux 
mêmes secteurs. Ce concept 20/20 avait été dé­
veloppé par le réseau des Nations unies. Malgré 
l’appui de plusieurs parlementaires canadiens re­
présentant les cinq partis reconnus à la Chambre 
des communes, l’initiative 20/20 n’a pas encore 
été adoptée par le Canada. Il est essentiel que la 
ministre de la Coopération internationale, Maria 
Minna, donne priorité à l’initiative de l’ACDI en 
matière de santé et de nutrition et appuie le 
concept 20/20. Si les objectifs que visent ces 
deux propositions sont atteints, des millions de 
vies seront sauvées chaque année, en majorité 
celles d’enfants.
Louise Michaud 
Hull, 15 mai 2000
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IDEES
Le gouvernement et les médecins 

tournent le dos à l’autisme
Pourquoi y a-t-il un moratoire sur les services offerts 

aux enfants ayant une déficience intellectuelle?
MARIÈVE SIMARD

Lettre ouverte
à Lucien Bouchard et Pauline Marois

on fils Vincent a trois ans et il 
est autiste. Nous avons eu ce 
diagnostic il y a presque deux 
mois de la part d’un pédopsy­
chiatre de Sainte-Justine. 
L'hôpital Sainte-Justine, qui a 
encadré mon fils, lui a fait 
suivre un atelier de stimula­
tion de cinq semaines pour 
pallier le manque de services. 
Depuis, plus rien.

Au Québec, 10 000 per­
sonnes souffrent de problèmes sévères reliés à la commu­
nication. Si de cinq à quinze personnes sur 10 000 sont au­
tistes, en faisant un calcul rapide basé sur sept millions 
d’habitants, vous découvrirez qu’il y a matière à s’inquiéter.

J’ai appris que les services publics dont Vincent pour­
rait bénéficier sont sous moratoire ou voient leurs budgets 
plafonner. Que les organismes censés offrir de l’aide aux 
enfants autistiques ne fournissent pas à la tâche, man­
quent de ressources financières. Les parents doivent 
payer rubis sur l’ongle des services professionnels privés. 
Quand on pense que la majorité des parents ont un revenu 
moyen et qu’ils ont à subvenir aux besoins de leurs autres 
enfants, il est évident que les services privés ne sont pas 
accessibles à tous.

Pourquoi y a-t-il un moratoire sur les services offerts 
aux enfants ayant une déficience intellectuelle et pourquoi 
n’y a-t-il plus aucune admission aux programmes?

Nous sommes en état d’urgence. Chaque jour qui passe 
creuse l’écart dans le développement intellectuel de Vin­
cent Chaque jour, la bulle se referme davantage sur lui. Le 
temps presse: nous n’avons que quelques années pour 
tout tenter afin de lui permettre de vivre une vie normale. 
Votre indifférence peut condamner mon fils. Pour recevoir 
le diagnostic, il nous a fallu attendre plusieurs mois, et 
pour recevoir des services dans ma région, il y a présente­
ment 30 mois d’attente pour huit semaines de traitement. 
Ces huit semaines de traitement sont insuffisantes à sa 
condition, insuffisantes face au retard, au retrait qu’il s’im­
pose lui-même et face au désespoir de mon enfant et de 
nous, ses parents. Et lorsque viendra le tour de mon fils de 
recevoir de l’aide, il sera déjà trop tard. Il ne pourra pas en­

trer à l’école normale parce que le retard intellectuel qu’il 
accuse présentement sera devenu un gouffre.

Je crpis qu’il est grandement temps de faire quelque 
chose. A cause de l’absence de recherche dans ce domai­
ne, nous ne savons même pas si cette maladie est d’ordre 
génétique, neurologique ou physiologique; alors, l’autisme 
reste considéré comme une maladie mentale au Québec, 
avec toute la honte que cela peut susciter, toute la confu­
sion des parents, la détresse et le choc émotionnel. Les 
préjugés, qu’en faites-vous? Qu’attendons-nous pour agir?

Un enfant autisfe à qui l’on donne le meilleur enca­
drement coûte à l’État de 8060 $ 1 à 35 000 $2 par année 
alors que, pour l’institutionnaliser, il vous en coûtera 
100 000 $ par année, à vie. Il me semble que la logique 
s’impose, à moins que vous ne reléguiez le 
problème aux générations futures ainsi qu’au Je ne
prochain gouvernement.

Comment se fait-il qu’au premier congrès VCUX pas 
francophone de l’autisme à Montréal, seules 40 
personnes parmi les 450 participants étaient des Que mon Ills 
médecins? Comment expliquez-vous l’absence nnaee en vi 
d’intérêt des médecins et des chercheurs? Ou PâSSe sa Vie 
leur mutisme sur les nouvelles hypothèses, dont interné
celle alléguant que l’autisme serait une intolé- ' "! ' s f 1 ' ' 
rance alimentaire à la caséine, au gluten de blé |j me fau{
et atix huiles hydrogénées, approche promue 
aux États-Unis? Ou celle affirmant que l’autisme donc crier 
serait causé en fait par une surdose d’antibio­
tiques? Ou celle, encore, prétendant que le trai- haut et fort 
tement par la sécrétine, une hormone, améliore- A
rait la condition des enfants traités? Ou, pire, cel- pour être 
le mentionnant que les vaccins de rougeole et , ,
de rubéole seraient en partie responsables de entendue, 
cette maladie? Si je refuse de faire donner ces 
vaccins à mon fils, il n’aura pas droit d’entrer à la maternel­
le. Jugez-vous cela cohérent?

Comment se fait-il que le gouvernement a investi 11 mil­
lions en Ontario pour des traitements intensifs rapides et 
des services connexes aux enfants autistiques, puis neuf 
millions en Colombie-Britannique, toujours pour ces 
mêmes traitements destinés aux enfants autistiques, et 
qu’en Alberta, le gouvernement octroie directement aux pa­
rents des enfants autistiques l’argent nécessaire pour s’of­
frir eux-mêmes les services et traitements liés à leur condi­
tion? Pourquoi ne retrouve-t-on pas les mêmes budgets et 
les mêmes offres au Québec? Avez-vous la même sensibilité 
face à nos enfants? Vais-je être obligée de déménager pour 
obtenir de l’aide? Je vous somme de me répondre!

Je ne veux pas que mon fils passe sa vie interné. Il me 
faut donc crier haut et fort pour être entendue. Je souhaite 
qu’il puisse bénéficier des mêmes traitements que les 
autres enfants malades. Je veux qu’il reçoive les services 
auxquels il a droit soit un atelier de stimulation, un ergo­
thérapeute et un orthophoniste, encadrement jugé mini­
mal pour ses retards de développement 

D est plus que flagrant que les grenailles injectées dans 
les soins aux enfants autistes ne suffisent pas à la deman­
de. J’exige davantage de subventions, davantage de ser­
vices, et que vous envisagiez une restructuration majeure. 
D faut distribuer des sommes aux différents organismes 
afin qu’ils puissent faire adéquatement leur travail, soit ai­
der les enfants autistes à progresser. Il faut injecter dès 

maintenant pas moins de 25 millions de dollars 
dans les soins de santé reliés aux troubles enva­
hissants du développement, dont l’autisme fait 
partie. Ceci permettra minimalement aux orga­
nismes et aux intervenants de s’ajuster et de rat­
traper le retard accumulé.

Comment se fait-il qu’au Québec les parents 
d’enfants autistes soient les seuls à se battre pour 
obtenir des services? Nous avons à vivre chaque 
jour avec la maladie de notre enfant, nous avons à 
subir ses regards fuyants, son incapacité à com­
muniquer. Savez-vous à quel point les nuits se 
font longues lorsqu’un enfant de cinq ans n’a ja­
mais fait ses nuits? Ou lorsqu’il n’est pas encore 
propre à huit ans? Savez-vous que nous devons 
stimuler notre enfant quotidiennement malgré 
nos cernes, et ce, pendant plusieurs heures, afin 
qu’il conserve ses acquis et qu’il fasse, lentement 
des progrès? Nous, parents d’enfants autistes, 
sommes déjà épuisés. Mais pour l’amour de nos 

enfants, pour leur donner la chance d’une vie normale, nous 
devons nous battre sur trois fronts: l’autisme, les préjugés et 
la pénurie de ressources adéquates dont vous nous privez. 

Alors, qu’attendez-vous?

1. Cette donnée est personnelle et se base sur les coûts sui­
vants: un atelier de stimulation de deux avant-midis par se­
maine au montant de 25 $ chacun, une rencontre en ergo­
thérapie par semaine au montant de 65 $ et une interven­
tion en orthophonie une fois aux deux semaines au montant 
de 80 $, donnée pouvant augmenter selon le degré d'autis­
me. Ces services sont d’ordre privé, donc payants.
2. Traitement Lovaas.

Il existe deux catégories de citoyens 
en matière d’urbanisme au Québec

CLAUDE BEAULAC 
Président de l’Ordre des urbanistes du Québec

_ Ordre des urbanistes du Québec demande à la 
7 ministre des Affaires municipales et de la Mé­

tropole, Louise Harel, de profiter des Chantiers 
I sur l’instrumentation d’urbanisme et de la ré- 
I forme de la Loi sur l’aménagement et l’urbanis- 

==S me pour donner à tous les citoyens du Québec 
les mêmes pouvoirs et les mêmes recours en matière 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme.

Depuis l’adoption de la Loi sur l’aménagement et l’urba­
nisme en 1979, les villes de Montréal et de Québec sont en 
effet exemptées de certaines obligations prescrites par 
cette loi quant au processus de consultation des citoyens. 
Aux yeux de l’Ordre des urbanistes, cette situation crée 
deux catégories de citoyens au Québec.

Les débats sur les projets d’urbanisme 
au cœur de notre actualité

Depuis quelques mois, plusieurs dossiers d’urbanisme 
ont fait l’actualité amenant des prises de position et des dé­
clarations parfois fracassantes de certaines personnalités 
politiques et de certains urbanistes. A Montréal, le dévoile­
ment du site du nouveau CHUM, le projet d’implantation du 
magasin Loblaws dans le quartier Ahuntsic, le projet rési­
dentiel Villas Veritas à Notre-Dame-de-Grâce, la contesta­
tion juridique de la validité du permis de construction du bâ­
timent du Loblaws à Brassard ainsi que le projet du port de 
Québec constituent certes les dossiers les plus connus.

Cependant, plusieurs autres dossiers moins médiatisés 
font quotidiennement l’objet de débats politiques locaux 
où s’y opposent souvent promoteurs résidentiels, entre­
prises industrielles et commerciales, citoyens et politi­
ciens. En effet, les citoyens sont de plus en plus sensibles 
aux modifications de leur cadre de vie, ils s’expriment da­
vantage et ils s’organisent pour faire valoir leur point de 
vue et influencer la réalisation des projets immobiliers.

La situation est telle que l’APCHQ s’interroge en titrant 
dans sa revue officielle Québec habitation: «Y a-t-il nwyen 
de constru,ire en ville sans se heurter à des citoyens récalci­
trants?» Également, un article de la revue PME met en 
garde les entreprises: «Vous venez créer de l’emploi et payer 
des taxes, votre municipalité vous aime énormément. Mais 
attention au faux pas, vous pouvez vous retrouver avec la 
mairie et les citoyens sur le dos. »

La consultation des citoyens: 
deux poids, deux mesures

Dans notre société, l’utilisation du sol est le résultat d’un 
arbitrage difficile entre de multiples intervenants: promo­
teurs, propriétaires de terrains, constructeurs, acheteurs, 
conseils municipaux, officiers municipaux, citoyens, 
groupes de pression, entreprises, compagnies, financiers, 
professionnels, population aux multiples visages culturels, 
ethniques, économiques, sociaux et démographiques, etc.

Bien sûr, par le zonage et les réglementations d’urbanis­
me, les municipalités en contrôlent les usages et les utilisa­
tions. Mais le territoire demeure le siège de conflits et 
d’arbitrages plus ou moins heureux. Tout ce que nous

. ■ _

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Parmi les dossiers qui ont soulevé la controverse, 
l’ouverture d’un magasin Loblaws à Brossard figure 
en bonne position.

pouvons espérer c’est d’établir des mécanismes de concer­
tation et de résolution efficace de ces conflits où les inté­
rêts de tous pourront s’exprimer et être considérés afin 
que les arbitrages se fassent dans l’intérêt collectif.

Le législateur québécois a reconnu cette réalité et a ins­
titué deux approches de consultation qui diffèrent quant 
aux pouvoirs d’intervention des citoyens.

La première est inscrite dans la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme. Celle-ci stipule que les orientations, les ob­
jectifs ainsi que les choix d’aménagement d’une collectivité 
sont du ressort politique, c’est-à-dire qu’ils doivent faire 
l’objet d’un arbitrage politique entre les différents intérêts, 
très souvent divergents faut-il le rappeler, des personnes 
qui composent cette collectivité. Elle prévoit des méca­
nismes de consultation des citoyens concernés par des mo­

difications aux schémas, aux plans et aux règlements d’ur­
banisme, dont le règlement de zonage. Elle leur permet 
également d’intervenir concrètement pour exprimer, s’il y a 
lieu, leur désaccord sur les modifications proposées.

Ainsi, lorsque les citoyens estiment qu’un projet de chan­
gement de zonage envisagé par leurs représentants munici­
paux pourrait avoir des incidences négatives sur leur milieu, 
ils peuvent au delà des séances publiques d’information et de 
consultation, enregistrer leur opposition en signant un re­
gistre à l’hôtel de ville. Si le nombre d’opposants est suffisant 
l’administration municipale dispose alors de trois options:
■ soumettre le projet à un référendum local dont le résul­
tat liera le conseil municipal;
■ modifier le projet afin de le rendre plus acceptable pour les 
citoyens et le soumettre à nouveau à la consultation publique;
■ le retirer, tout simplement

C’est par le pouvoir de forcer un scrutin référendaire que 
les citoyens peuvent véritablement exercer une influence dé­
terminante sur la réalisation ou non d’un projet d’urbanisme.

La seconde option, par le recours à des chartes particu­
lières, exclut les citoyens des villes de Montréal et Québec 
de ce recours à un référendum local. En effet, lors de 
l’adoption de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
Montréal et Québec ont été exemptées de l’application de 
cette disposition. Il est par conséquent impossible, pour 
les citoyens de ces deux villes, de s’opposer à un projet en 
forçant la tenue d’un référendum portant sur son adoption.

Le législateur a ainsi créé deux catégories de citoyens 
quand vient le temps pour ceux-ci de se prononcer sur des 
projets qui ont une incidence sur leur milieu de vie.

Déjà en 1986, l’Ordre des urbanistes du Québec s’adres­
sait au ministre des Affaires municipales de l’époque, André 
Bourbeau, pour corriger cette situation inéquitable. L’Ordre 
demandait alors la modification des chartes des villes de 
Montréal et Québec afin que leurs citoyens bénéficient, 
comme tous les autres citoyens, des mêmes recours démo­
cratiques prévus à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Les Chantiers sur l’instrumentation d’urbanisme visant à 
réviser la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme sont l’occa­
sion de réformer le processus de consultation des citoyens 
et de le rendre applicable sur tout le territoire québécois.

L’Ordre des urbanistes considère qu’une réforme des 
processus de consultation est nécessaire et appuie la mi­
nistre des Affaires municipales et de la Métropole dans sa 
démarche de révision de la Loi sur l’aménagement et l’ur­
banisme. L’Ordre des urbanistes est tout à fait en accord 
avec les objectifs poursuivis par la ministre Louise Harel, 
soit de permettre d’alléger les modalités dans la prise de 
décisions, tout en renforçant l’exercice de la démocratie 
dans la domaine de l’aménagement et de l’urbanisme.

Dans ce cadre, l’Ordre des urbanistes entend proposer 
des solutions opérationnelles permettant l’atteinte de ces 
objectifs tout en visant à assainir le climat des débats sur 
les projets d’urbanisme. L’Ordre des urbanistes du Qué­
bec entend également s’assurer que, à la suite de cette ré­
forme, tous les citoyens québécois disposeront des 
mêmes recours démocratiques, ce qui implique une modi­
fication à la loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui don­
nerait aux citoyens de Montréal et Québec les mêmes 
droits que les citoyens des autres villes du Québec.

r
Alain-Robert 
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Information 
et liberté

O
n apprenait la semaine dernière que le ministè­
re du Développement des ressources hu­
maines (DRH) a colligé et regroupé plus de 
2000 renseignements personnels relativement à 37 mil­

lions de Canadiens dans un mégafichier de renseigne­
ments appelé, en jargon bureaucratique, le Fichier longitu­
dinal sur la main-d’œuvre. Cette mégabanque de données, 
compilée en catimini, contient des renseignements puisés 
à plusieurs sources et comporte des données personnelles 
relatives à la scolarité, l’état civil, la langue, l’origine eth­
nique et les antécédents personnels. Bref, des données si 
essentielles que le plus grand défi de l’État consistera sans 
aucun doute à en assurer l’étanchéité.

La semaine dernière, la ministre responsable du DRH, 
Jane Stewart, commençant à peine à profiter d’une relative 
accalmie à la suite de «l’affaire» des subventions dans son 
ministère, tentait de nous rassurer en affirmant que ces 
renseignements ne serviront qu’à des fins de recherche. 
En outre, elle disait aussi que la compilation de ces rensei­
gnements était tout à fait légale. J’en suis moins sûr. Puis, 
dans un élan de clairvoyance — ou de nécessité politique, 
puisque 92 % des Canadiens se disaient, en 1992, préoccu­
pés par la protection de leur droit à la vie privée, alors que 
l’an dernier, 48 % affirmaient croire qu’ils avaient moins de 
vie privée qu’en 1989 —, sa collègue de la Justice, Anne 
McLellan, convenait qu’il était peut-être temps de revoir la 
Loi sur la protection des renseignements personnels, 
adoptée au début des années 80. Je pense quelle a raison.

Au Canada, les premières dispositions protectrices de la 
vie privée informationnelle, à l’exception de celles adop­
tées au Code criminel en vue de criminaliser l’interception 
des communications privées, ont été incorporées à la Loi 
canadienne sur les droits de la personne en 1978. Mais 
c’est en 1982 que le Parlement adoptait une loi spécifique 
(qui en deviendra deux) visant à la fois la protection des 
renseignements personnels et l’accès à l’information gou­
vernementale. Le but avoué de la Loi de l’accès à l’informa­
tion visait à favoriser la démocratie en garantissant que les 
citoyens puissent obtenir l’information nécessaire pour 
participer à la vie démocratique et pour s’assurer que les 
politiciens et les bureaucrates demeurent transparents 
face à la population.

La Loi sur la protection des renseignements personnels, 
quant à elle, incorporait deux principes fondamentaux 
consacrés autant par cette loi que par les engagements 
contractés par le Canada dans les traités de droit interna­
tional. D’abord, les renseignements personnels ne doivent 
servir qu’aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis. En­
suite, ces renseignements ne peuvent être communiqués 
sans le consentement de l’individu ou conformément aux 
dispositions de la loi.

Mais la question essentielle n’est pas là. La semaine 
dernière, tant l’éditorialiste du Devoir, Michel Venne, 
que le ministre québécois responsable de la vie privée 
au Québec, Robert Perreault, réclamaient la suppres­
sion (complète ou partielle) du Fichier longitudinal sur 
la main-d'œuvre. J’estime que c’est la moindre des 
choses. Le fichier doit être détruit. Le régime législatif 
concernant l’information gouvernementale doit être ré­
visé. Toutes les dispositions législatives protectrices de 
la vie privée, que l’on retrouve dans plusieurs lois, par 
exemple l’article 241 de la Loi de l’impôt sur le revenu, 
doivent être harmonisées.

Mais au delà des modifications qu’il faut apporter au ré­
gime législatif, il faut changer la philosophie de l’adminis­
tration en ce qui a trait à l’information gouvernementale. 
Au lieu de tonifier cette armada de fonctionnaires du 
Conseil privé — qui, en conjonction avec les avocats du 
ministère de la Justice, tentent de contrer les demandes 
d’accès à l’information en provenance de certains indivi­
dus et, en particulier, des médias —, il faut plutôt accroître 
les ressources des commissaires et leur donner un véri­
table pouvoir de sanction des conduites délinquantes.

Mais pourquoi est-il aussi important de préserver la vie 
privée? Parce que le droit à la vie privée est intimement lié 
à la notion de liberté. Quintessence de la liberté individuel­
le garantie par les libertés et droits fondamentaux, la pro­
tection du droit à la vie privée est l’une des assises sur les­
quelles reposent les démocraties libérales. De fàit, la pro­
tection du droit à la vie privée est étroitement associée à la 
nature du régime politique.

Dans les régimes politiques dictatoriaux ou totalitaires, 
les autorités étatiques se fondent sur le secret de l’informa­
tion gouvernementale et la surveillance des individus. 
Dans ce type de société, le droit au respect de la vie privée 
est perçu comme immoral ou antisocial et la régulation 
des normes étatiques s’effectue par l’isolement des indivi­
dus qui, maintenus dans un climat de crainte et d’incertitu- 
dç, se font interdire d’adresser toute critique à l’égard de 
l’État. Dans les démocraties libérales, au contraire, la di­
vulgation de l’information gouvernementale et la limitation 
de la surveillance des individus constituent l’axiome fonda­
mental sur lequel repose le régime politique. Les sociétés 
libérales protègent les libertés fondamentales et s’assu­
rent du respect des normes sociales par la publicité.

Aujourd’hui, la prolifération des interventions gouver­
nementales ainsi que le développement des nouvelles 
technologies et de la télématique — lesquelles permettent 
à l’État de s’immiscer subrepticement dans la vie privée 
des individus — soulèvent avec une acuité particulière la 
question de la protection de l’information puisque la col­
lecte et la rétention de renseignements par l’État ampli­
fient considérablement la menace qui pèse sur le droit à la 
vie privée et accroissent le pouvoir de l’État qui découle de 
la capacité de manipuler les données.

Dans une étude intitulée L'Ordinateur et la vie privée, 
menée par les ministères la Justice et des Communica­
tions en 1972, les auteurs affirmaient laconiquement 
«Privacy is Power», formule manifestement calquée sur 
l’expression «Information is power». En réalité, dans 
notre société postindustrielle, qualifiée de plus en plus 
de société de l’information, la protection de l’information 
est au cœur même de la notion de liberté. Voilà pour­
quoi il faut la protéger.

alain-robert. nadeau@justice. corn
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modeste que touchera la MRC de Lac-Saint-Jean-Est si elle 
adhère éventuellement à cet accord.

Ce document confidentiel, obtenu par Le Devoir, prévoit 
ui i partage légèrement différent des investissements et 
d s bénéfices si le projet de dérivation de la rivière Bou- 
cl. r vers le complexe Outardes voit le jour. La part des si- 
gp;itaires passerait alors de 13,39 % sans la dérivation de la 
Boucher et à 13,69 %.

Mais les investissements réellement requis des MRC 
ap; sciées à ajouter l’eau de leurs rivières à la filière hydro­
électrique ne sont pas si importants, ni problématiques 
pour leurs contribuables. D’abord parce qu’Hydro-Québec 
fournit une première partie des fonds en vertu de son 
«J’mgramme de mise en valeur intégrée» (PMVI), ce qui re- 
pré sente globalement environ 0,78 % du projet

les MRC ont ensuite droit en vertu de cette entente, à 
d< s «options d'achat au coût» qui représentent globalement 
l(i,16 % de l’investissement global de 72,5 millions. Si le 
projet de la Boucher s’ajoute, l’investissement global sera 
porté à 99,3 millions.

les MRC devront alors obtenir cet argent par voie d’em- 
prunts, expliquait hier le maire de Forcstville, Gaston 
Tremblay, «ce qui n’est pas un problème, ajoutait-il, puisque 
Ci : te mise de fonds sera remboursée en trois ans avec les divi- 
d, mdes du projet».

I entente-cadre a une durée de 50 ans, renouvelable 
P ,ur un autre terme, ce qui pourrait amener d’autres mu- 
n: ipalités du Québec qui fournissent leurs cours d'eau 
gr atuitement depuis des décennies à réclamer la parité 
avec les bénéficiaires des futurs projets d’Hydro-Québec.

SANTÉ °
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4( millions les enveloppes consenties aux médecins omni- 
pr.iticiens et spécialistes pour tenir compte de la demande 
11 ■ Ue de services, Québec se trouve à augmenter de près 
de 100 millions dès cette année la masse salariale desti­
née au corps médical. Un montant qui vient s’ajouter à 
l'augmentation strictement salariale qui sera redistribuée 
massivement aux médecins offrant des services médi­
caux en région ou dans des secteurs jugés prioritaires.

En additionnant l'effacement des déficits, le redresse- 
iii. ut des enveloppes globales et les augmentations de 
alaire, c’est quelque 480 millions que coûteront en 

quatre ans les ententes signées avec les fédérations mé­
dicales.

De façon globale, tous les «ajustements» de salaire, ad­
ditionnés à l’augmentation de 9 %, alourdiront d’un mil­
liard, au terme de 2002, l’ensemble des salaires versés 
par le gouvernement aux employés et professionnels du 
réseau de la santé.

Mais d’ici là, il en coûtera tout de même un peu plus à 
Québec car, dès cette année, le gouvernement a dû 
consentir à verser des sommes ponctuelles totalisant 
pi ! -s de 340 millions pour en arriver à apposer sa signatu­
re au bas de plusieurs ententes avec ses employés.

Ainsi, une somme forfaitaire de 60 millions, représen- 
imt 3 % de leur salaire, a été accordée aux infirmières à la

mature du contrat. Un montant que Québec se défend 
toutefois bien d’associer à un effacement des pénalités ap­
pliquées pour les journées de grève illégales réalisées 
l’été dernier, mais qu’il relie plutôt à une concession faite 
en attendant un travail de fond sur la relativité salariale.

Les médecins ont obtenu eux aussi un montant forfai- 
laire grimpant à 126 millions pour les spécialistes et à 150 
o illions pour les omnipraticiens. Un montant destiné à 
essuyer les dépassements de coûts survenus aux enve­
loppes de leur rémunération depuis 1998. Bref, c’est 
quelque 340 millions, versés de façon ponctuelle, qui 
viendront s’ajouter cette année aux nouvelles dépenses 
du gouvernement
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HYDRO
Hydro-Québec facilitera d’ailleurs l’accès au capital né­

cessaire à l’investissement requis des MRC et des munici­
palités en exigeant que 30 % des sommes requises chaque 
année à partir de la mise en chantier.

Les MRC en cause recevront aussi, chacune, un mon­
tant forfaitaire pour «la réalisation de développement social 
et économique sur leur territoire», dont l’entente ne précise 
pas s’il fait partie ou non des sommes consenties dans le 
cadre du PMVI. La Haute-Côte-Nord héritera ainsi d’un 
forfait de 357 000 $, Manicouagan de 213 000 $, Fjord-du- 
Saguenay de 364 000 $ et Maria-Chapdeleine de 44 000 $ 
et des poussières. Si la MRC de Lac-Saint-Jean-Est se joint 
aux bénéficiaires, elle obtiendra environ 20 000 $.

Techniquement, les signataires de cette entente — qui 
ne prendra effet qu’au moment où toutes les autorisations 
gouvernementales auront été accordées — ont formé en 
septembre 1998 une société en commandite nommée Ges- 
compro Energie inc. Cette société, contrôlée à plus de 86 % 
par HydroQuébec, achètera d’Hydro-Québec la production 
excédentaire de Bersimis, attribuable aux trois projets de 
dérivation de rivières, au prix de 30 $ du MWh. C’est un peu 
plus que ce que prévoit le projet de loi 116 actuellement de­
vant l’Assemblée nationale, qui fixe le coût historique de 
l’électricité au Québec, profits y compris, à 27,90 $ le MWh.

Les Montagnais de la bande de Betsiamites vont pour 
leur part toucher une somme de 100 millions en 50 ans 
pour les eaux supplémentaires qu’Hydro-Québec détour­
nera des rivières Portneuf, Sault-auxÂMchons et Manoua- 
ne vers le réservoir Pipmuacan et la centrale de Bersimis, 
dont les eaux s’écoulent dans la rivière qui baigne leur ré­
serve sur la Côte-Nord.

Il est beaucoup plus payant pour Hydro-Québec de récu­

pérer par dérivation l’eau de ces trois rivières parce qu’en 
les turbinant à Bersimis, elle va tomber de la plus haute dé­
nivellation de tout le parc hydraulique de la province.

L’entente-cadre sur ces trois projets, qui devraient arri­
ver à tour de rôle en audiences publiques, fait déjà au 
moins un insatisfait, le maire de Forestville, Gaston Trem­
blay, tout comme elle suscite beaucoup d’intérêt là où 
d’autres barrages fournissent gratuitement leur énergie 
au reste de la province depuis des décennies.

Le maire Tremblay de Forestville voudrait bien quant à 
lui augmenter la part de sa municipalité, qui doit en princi­
pe obtenir 30 % de la somme de 6CN3 000 $ à un million que 
touchera la MRC de 13 000 personnes, dont sa municipali­
té fait partie. M. Tremblay estime en effet qu’il en coûtera 
plusieurs dizaines de milliers de dollars imprévus à sa mu­
nicipalité pour nettoyer le cours d’eau des billes de bois 
noyées, que le projet de dérivation va faire descendre plus 
bas pendant des décennies, à son avis. Il n’accepte pas de 
voir ainsi réduite la part de ses bénéfices pour financer le 
nettoyage annuel qui en résultera.

Il espère ainsi, mais sans remettre en question l’entente- 
cadre de septembre 1999, hausser la part de sa municipali­
té à40 %.

Pour lui, une telle quote-part constitue «non pas un pri­
vilège mais un droit dans une région qui fournit aux villes de 
l’énergie, du bois et des métaux». Il estime que les régions 
éloignées seraient bien mieux servies si elles pouvaient 
avoir une quote-part sur les richesses naturelles que les 
villes, les entreprises privées et les institutions comme Hy­
dro-Québec viennent exploiter chez elles. Au lieu d’avoir 
des «programmes» provinciaux de toutes sortes, plus ou 
moins adaptés aux besoins locaux, dit-il.

Québec in Motion se termine 
en Grande-Bretagne

CHRISTIAN RIOUX

Londres — Avec la première londonienne de Notre 
Dame de Paris s’achevait hier la saison culturelle qué­
bécoise en Grande-Bretagne intitulée Québec in Motion. 

Pour l’occasion, le mégaspectacle de Luc Plamondon ne 
faisait pas office de locomotive mais de train de queue.

Cette série d’activités culturelles québécoise program­
mées dans plusieurs grandes villes du Royaume-Uni est en 
quelque sorte la version britannique du Printemps du 
Québec tenu l’an dernier en France. A la différence près 
que Québec in Motion n’a fait que chapeauter une quaran­
taine de manifestations dans 15 villes britanniques afin de 
leur offrir une visibilité plus grande et surtout de bien les 
identifier au Québec. En ce sens, l’opération de 300 000 $ 
s’apparente plus à celles déjà tentées en Italie (Horizonte) 
et en Catalogne (Québec-Catalunya).

Selon la ministre de la Culture, Agnès Maltais, de passage 
à Londres, il s'agissait surtout de confirmer «la marque de 
commerce» québécoise dans le secteur culturel. Ce qui pour­
rait bénéficier à l’avenir à d’autres talents québécois.

Il faut dire que les artistes québécois fréquentent la 
Grande-Bretagne depuis longtemps. A l'époque, Jésus de 
Montréal avait tenu l’affiche six mois à Londres, compara­

tivement à quelques semaines seulement à Paris. Robert 
Lepage et Michel Tremblay y sont joués plus souvent 
qu’en France. Edouard lock, de La La La Human Steps, y 
est aussi un chorégraphe réputé.

L’événement marquant de la programmation aura 
d’ailleurs été son dernier spectacle. Sait a été salué par 
une partie de la presse britannique mais écorché par une 
autre qui l’a trouvé «ennuyant» et «répétitif». Le Scotland on 
Sunday qualifie Edouard Lock de «roi de la chorégraphie 
kamikaze».

Le Edimburg Evening News a aussi donné cinq étoiles à 
la pièce de Michel Tremblay, Solemn Mass for a Full Moon 
in Summer. Les autres vedettes de la saison ont été le pia­
niste Marc-André Hamelin, le Théâtre des Deux Mondes et 
les musiciens de La Bottine souriante. Un débat a traité des 
spécificités de la culture québécoise. Un seconcj s’est inté­
ressé a tracer des parallèles entre le Québec et l’Ecosse.

11 est question que le Royaume-Uni organise une saison 
semblable au Québec, comme doit faire la France après le 
Printemps du Québec. Agnès Maltais arrivait de Berlin, où 
le Québec a un nouvel attaché culturel. Elle est aussi pas­
sée par Munich, où Lucien Bouchard pourrait faire une vi­
site dans un an. la prochaine opération du genre doit se 
dérouler à New York en 2001.

Vente d’Unimédia

L’offre de Power est acceptable, 
estime Bouchard

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le premier ministre Lucien Bouchard estime que Po­
wer Corporation est un entreprise «habilitée» à ache­
ter Unimédia, ce qui permettrait à l’empire de Paul Des­

marais d'exploiter l’ensemble des quotidiens de langue 
française au Québec à l’exception du Devoir, du Journal 
de Montréal et du Journal de Québec.

«Power Corporation est une institution financière très 
importante et très implantée au Québec. Je considère qu’el­
le est aussi habilitée que quiconque à envisager d’acheter 
des journaux», a dit M. Bouchard à l’entrée du caucus des 
députés du Parti québécois.

Soulignant que le gouvernement se préoccupe tou­
jours de la libre circulation des idées et des opinions «et 
que les journaux jouent un rôle extrêmement important» à 
cet égard, M. Bouchard a cependant indiqué que «le gou­
vernement ne choisit pas qui achète les journaux».

«Ce n’est pas si facile que ça pour un gouvernement de 
bloquer les transactions», a fait valoir M. Bouchard. Or le 
premier ministre Robert Bourassa, à deux reprises, en

1973 en en 1987, avait empêché Power Corporation d’ac­
quérir le quotidien Le Soleil.

En faisant l’acquisition d’Unimédia, une filiale de Hol- 
linger, fondée par Conrad Black, Power Corporation ajou­
terait trois quotidiens — Le Soleil à Québec, Le Quotidien 
de Chicoutimi et Le Droit d’Ottawa-WnW — à ses quatre 
titres, soit La Presse à Montréal, La Tribune à Sherbroo­
ke, Le Nouvelliste à Trois-Rivières et La Voix de l’Est à 
Granby.

Langue et fusions
Dans le dossier des fusions municipales, M. Bouchard 

estime qu’il ne faut pas lier de possibles fusions à un ef­
fort de francisation du Québec, comme l’a suggéré la se­
maine dernière la ministre responsable de la Charte de 
la langue française, Louise Beaudoin. «Ce n’est pas le but. 
Le but des fusions n’est pas associé directement à la ques­
tion de la langue», a dit M. Bouchard. «En soi, les fusions 
ne sont pas motivées par des considérations linguistiques», 
a précisé le premier ministre, bien que la question de la 
langue pourrait se poser si une fusion devait compro­
mettre la place du français sur un territoire donné.

LABERGE
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artistique de la Comédie de Saint-Etienne, un théâtre de 
province. Sa distribution fait appel aux sociétaires ou pen­
sionnaires Catherine Ferran, Claude Mathieu, Cécile Bru­
ne, Claudie Guillot et Laurent D’Olce, le seul homme de 
cette histoire sombre, de ce théâtre de femmes noir, sou­
vent cruel. «Je pense que le théâtre français ne connaît pas 
cette violence, surtout pas cette violence venant des femmes», 
juge la dramaturge québécoise.

Oublier a été créée à Montréal par la Compagnie Jean- 
Duceppe en 1987. Comme souvent chez Laberge, cette 
pièce traîne les spectateurs au cœur d’un univers clos, 
dur, implacable. Dans ce cas, il est question de l'étouf­
fante réunion de quatre filles au chevet de leur mère 
condamnée par la maladie d’Alzheimer. «Ce n ’est pas une 
pièce sur l’Alzheimer», expliquait Mme Laberge au 
Devoir au moment de la création. «Ce n’est qu’en cours 
d’écriture que j’ai imaginé qu’elle mourait de cela. Le 
point de départ, c’est la mort de la mère comme grille 
d’analyse pour la vie de chacune des filles. Ces quatre 
femmes ont en commun l’amour inconditionnel de leur 
mère, mais un amour resté sans réponse toute leur vie.»

La pièce n’a pas été produite ici depuis 1990. En entre­
tien, son auteure résume maintenant l'étrange parcours 
qui permettra finalement de la sortir de l’oubli. «J’ai été 
approchée par Jean-Pierre Miquel (le directeur de la Co­
médie-Française] au moment de la création du Chauret- 
te, il y a cinq ans, dit-elle. Il m’a expliqué qu’il aimait 
beaucoup Oublier et qu ’il souhaitait la monter un jour. 
Puis, Tan dernier, Daniel Benoin m a annoncé son inten­
tion de produire la pièce dans son théâtre et, si possible, à 
Paris. Il m’a demandé si j’avais des contacts de ce côté.

J’ai alors parlé de la Comédie-Française et, en quelques 
mois, les choses se sont placées.»

la pièce sera donc également montée à l’extérieur de la 
capitale dans le cadre d’une tournée qui se mettra en bran- 
Ip en janvier 2001 et qui s’arrêtera naturellement à Saint- 
Etienne, en banlieue de Lyon.

Mieux encore, le texte a remporté le Prix CIC, une ré­
compense accordée par une institution bancaire à la pro­
motion d'une œuvre dramaturgique contemporaine. L’au- 
teure reçoit aussi une bourse de 25 000 francs. En 1995, 
Normand Chaurette avait aussi remporté ce prix, décerné 
par un jury.

En fait, Mme Laberge n’en est pas à ses premiers suc­
cès outre-AÜantique. L’Homme gris a connu une enviable 
carrière en France puis en Europe à la fin des années 80. 
In pièce est encore régulièrement reprise en Allemagne. 
Oublier a déjà été produite au Théâtre national de Bel­
gique, après sa création québécoise. En 1988, la France ac­
cordait d’ailleurs à la dramaturge le titre de chevalier de 
l’Ordre des arts et des lettres.

L’œuvre dramaturgique de Marie Laberge compte une 
vingtaine de pièces, parfois reçues sévèrement ici même 
par la critique. Nulle n’est propriété... L’auteure a d'ailleurs 
réorienté sa carrière d’écrivaine vers le roman au cours de 
la dernière décennie. À part la reprise de C’était avant la 
guerre à L’Anse-à-Gilles, en 1997, à la Compagnie Jean-Du- 
ceppe, Marie Laberge n’a pas été montée ici depuis huit 
ans. «La décision de la Comédie-Française méfait du bien 
mais ne me donne pas envie de me relancer dans l’écriture 
d’une pièce de théâtre, a-t-elle finalement confié hier. Mais 
bon, Paris constitue une excellente plaque tournante. A 
chaque fois, cette ville permet aux pièces de connaître une 
carrière européenne enviable. Je ne vais pas me plaindre... »

Une telle logique de «dividendes sur les richesses natu­
relles locales» devrait autant s’appliquer, dit-il, aux villes 
comme Shawinigan, dont les deux immenses barrages 
fournissent de l’électricité à toute la province depuis des 
décennies sans contre-partie ou dividendes pour cette mu­
nicipalité mauricienne.

«Je serais l’homme le plus fier du Québec, déclare le maire 
Tremblay, si la ville de Shawinigan et les villes d’Abitibi et 
du lac Saint-Jean, qui fournissent de l’énergie à la province 
depuis des années sans dividendes, touchaient elles aussi leur 
part. Si Hydro nous donnait simplement l’équivalent en ar­
gent de l’électricité perdue sur les lignes à haute tension, on 
serait capable d’amorcer la transformation de produits dans 
nos régions et de construire nous-mêmes nos usines.»

Pour le maire Gilles Vaillancourt, de Laval, et ancien pré­
sident de l’Union québécoise des municipalités du Québec 
(UMQ), sa ville s’est privée d’une ressource touristique 
majeure pendant des décennies avec le barrage de la riviè­
re des Prairies, construit au début du siècle par la Montreal 
Lightning and Power. Et personne, Hydro-Québec y com­
pris, ajoute-t-il, n’a jamais respecté la promesse de construi­
re une écluse pour permettre à tout le moins la navigation 
sur ce cours d’eau, interrompue par le barrage.

«Si on en est rendu à donner 14 %, déclare M. Vaillancourt, 
à des MRC pour construire de nouvelles installations, il fau­
drait au moins accorder le même pourcentage aux villes qui ac­
cueillent dans leurs murs des barrages depuis des années sans 
compensation d’aucune sorte. J’entends saisir Hydro-Québec 
pour avoir la même chose, vu qu’ils ont chiffré maintenant la 
valeur des compensations équitables» dans ce genre de dos­
sier, conclut M. Vaillancourt, qui se dit assuré d’avoir l’appui 
des maires de Carillon et de Beauharnois. Notamment.
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salle comme un boxeur monte sur le ring. Sous les camé- . 
ras, il a fait le tour du parterre, distribuant des poignées de 
main énergiques et levant le pouce en signe de victoire 
avant de prendre place à côté de la ministre québécoise de 
la Culture, Agnès Maltais. Seul Patrick Fiori, en jeans, se 
cherchait du pop-corn pour boucher un trou.

Dès le lever du rideau, le public semblait gagné d’avan­
ce. Les artistes sont arrivés sur la scène londonienne com­
me s’ils y avaient toujours été. Contrairement à la produc­
tion française où les recrues locales n’étaient guère à la 
hauteur, Tina Arena fait une Esméralda des plus éner­
giques. La séduction qu’exerce la bohémienne n’est pas 
factice. L’Australienne d’origine italienne se révèle finale­
ment plus imprégnée de la Méditerranée que du Paci­
fique. Avec la Canadienne Natasha Saint-Pierre (Fleur de 
Lys), les femmes ont enfin la place qu’elles méritent. Steve 
Balsamo (Phœbus) se tire aussi fort bien d’affaire et évite 
de sombrer dans la mièvrerie, qui n’est jamais très loin.

Le texte anglais de Wille Jennings est finalement très 
près de l’original. Jennings n’a d’ailleurs pas essayé de tra­
duire certains mots comme «belle» ou «vivre» et son livret 
regorge de traductions littérales. Depuis la création à Paris 
il y a deux ans, la mise en scène a été resserrée et plu- > 
sieurs longueurs éliminées. L’exercice de Las Vegas, où le 
spectacle, joué sans entracte, avait été coupé du tiers, n’a 
donc probablement pas été inutile.

Rarement un musical aura-t-il été créé à Londres avec 
autant d’aisance. S’il n’en tient qu’à la performance des ar­
tistes, la production devrait se tailler assez rapidement une 
belle place dans la capitale mondiale du genre. Le produc­
teur anglais, Michael White, était tout sourire. Les voix et 
le talent des chanteurs sont de toute évidence le véritable 
point fort de cette production.

On voudrait en dire autant de toute cette histoire un peu 
convenue et d’une musique qui coule comme du sirop. Tout 
est la plupart du temps beaucoup trop beau, trop léché, 
pour ne pas dire trop clean. La violence et le délire qu’exi­
geait le sujet ne sont toujours pas au rendez-vous. Mais les 
auteurs ont choisi dès le début de ne surtout enfreindre au­
cune loi du genre. On saura bientôt si la recette sera aussi 
payante à Londres qu’à Paris et Montréal. Parions que oui.
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jours imposé par la loi pour répondre à ces demandes.
Le Commissariat à la protection de la vie privée, qui 

avait dénoncé l’existence de ce mégafichier contenant 
quelque 2000 renseignements sur 34 millions de Cana­
diens morts ou vivants, a en effet confirmé hier être en 
discussion intensive avec DRH. La loi prévoit que toute de­
mande d’accès à un dossier personnel doit être traitée en 
30 jours. Tout au plus, ce délai peut-il être prolongé de 30 
jours supplémentaires.

«R y en a eu plusieurs [des rencontres]», a indiqué Julien 
Delisle, directeur exécutif du Commissariat à la protection 
de la vie privée. C’est pas seulement des rencontres. «Il y a 
eu des discussions téléphoniques.» M. Delisle n’a pas voulu pré­
ciser les détails des pourparlers, mais il a ajouté que «c’est sûr 
qu’au niveau des délais, ils [les fonctionnaires du DRH] vont 
recevoir des milliers de demandes. Je ne peux pas vous dire 
comment le ministère va gérer cette situation-là».

Du côté du DRH, le porte-parole, Ghislain Charron, a in­
diqué vendredi au quotidien en ligne Multimedium.com 
que le DRH pourrait prendre jusqu'à un mois supplémentai­
re pour traiter les demandes. «Compte tenu de la situation 
actuelle, nous voulons que le Commissaire nous accorde la 
permission d’allonger ce délai de la façon la plus raisonnable 
possible. Mon estimation optimiste est que nous ne pourrons 
répondre ata demandes avant deux à trois mois.»

Hier, on se faisait plus nuancé. «On a l’intention de 
faire tout notre possible pour respecter les délais prescrits 
par la loi, a indiqué Daniel Lavoie, un autre porteparo- 
le. Mais si on n’est pas capables, il faudra alors trouver 
une autre solution.»

Par ailleurs, les discussions en cours avec le Commissa­
riat à la protection de la vie privée visent aussi à élaborer 
un «protocole» pour répondre à toutes ces demandes. Il 
faut d’abord s’assurer que chaque dossier personnel est 
bel et bien demandé par son propriétaire. Pour ce faire, on 
songe à poser certaines questions, comme demander le 
nom de jeune fille de la mère du requérant, une pratique 
adoptée par les compagnies de cartes de crédit. Le DRH 
veut toutefois s’assurer que les questions posées seront 
«raisonnables, nécessaires et pas trop intrusives [sic]». Il , 
s’agit ensuite de déterminer la façon de manipuler tous ces | 
renseignements personnels demandés. Devra-t-on traiter ' 
les demandes une à la fois ou en chaîne? Et si cette derniè- i 
re solution est retenue, comment s’assurera-t-on de la ] 
confidentialité du processus?

«On a bloqué l’accès au fichier pour le limiter à seulement ' 
six personnes, a expliqué M. Lavoie. On ne va pas se mettre 
à imprimer les dossiers et à les laisser à la disposition de tout 
le monde. [...] Il faut définir notre protocole, déterminer com­
ment notre information sera préparée et entreposée sous for­
me papier.»
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